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LA HAYE, 17 Janvier.
Financesdes Pays-Bas.

ÉTAT COMPARATIF DES RECETTES DU TRÉSOR DE I,'aNNÊE 18-45
AVEC CELLES DE I.' ANNÉE 1841.

EN n.OS EN £NMOINS EN
1845. 1844. 1845 1845

qu'en 1344. qu'en 1844.

Fl. Cs. Fl. Cs. Fl. Cs. FI. Cs.
Contrib. directes.. 18,203,018,10 17,985,696.61 217,321.49 . . . .
Droits d'entrée, de
navig. de phare,
de tonnage et de (1)
balise ...... 4,919,G4G.41 5,729,933.53 .... 810,287.12

Accises 19,763,639.15 19,112,045.24} 651,593.90} ....
Droits d'enrcgist.

de titnbre,de suc-
cession , etc. . . 9,595,991.28 9,556,568.76 39,422.52 . . . .

Droits de garantie
sur les ouvrages
d'oretd'argent . 134,590.56 129,95277} 4,637.73.*- . . . .

Postes 1,394,178.39*. 1,339,301.95.' 54,873.44 ....
Loteries 435,003.50" 472,304.00 .... 37,300.50

Total. . . 54,446,067.39} 54,325,805.87} 967,849.14 '847,587.62
Ce tableau duproduit desrecettes en 1845, comparées à celles

obtenues en 1844, présente la situation dutrésor sous un as-
pect des plus satisfaisants.

En effet, si l'on déduit les droits sur les grains importés en
1844, montantà fl. 780,000, des sommes portées à la colonne
des différences en moins , lesrecettes ordinaires du trésor en
1845 ont offert un excédant de plus de fl. 900,000, comparati-
vement au chiffre obtenu en 1844.

Ensuite, si l'on compare lesrecettes aux estimations primiti-
ves, on voit queces recettes ont surpassé ces mêmes estimations.

En 1844, les accises etles impôts directs avaient produit en
moins fl. 860,000 ; ce résultat suffit pour prouver qu'en 1845
la prospérité publique s'est accrue.

Enfin, ce même état comparatif démontre évidemment que le
nouveau tarif des droits d'entrée et desortie , nonobstant une
réduction considérable dans les droits , n'a pas eu de résultats
défavorables ; car on voit que les droits d'entrée et de sortie ,
si l'on ne porte point en compte les droits sur les grains perçus
en lUi, n'ontsubi qu'une diminution de fl. 30,000, comparati-
mentà 1844.

On ne sait trop où le Journal de Louvain est allé prendre les
chiffres qu'il présenteà ses lecteurs.B'aprèslui,les colonies des«-
-rinam, Curaçao etdelaCôte de Guinée,et les bateauxremorqueurs
surleWahal, coûtent annuellementenviron, fl. 3,200,000.00

D'après les derniers comptes soumis aux
Etats-Généraux (ceux de 1844), la colonie de
Surinam exige un subside de fl. 150,000.00

Curaçao et dépendances de 190,000.00
La Côte de Guinée , de. . . 7-4,190.00
Les dépenses pour les re-

morqueurs ou le Wahal ont
été, en 1844, de 72,091.00

486,281.00

1"erreur de calcul du Journal de Louvain n. 2,713,719.00
(1) Dans cette somme sont compris fl. 780,907.40 reçus en moins pendant

l'année 1845en droits sur les céréales.

Java, selon ledit journal, est grevé d'une dette annuelle,
garantie par laMétropole, déplus de . . . - fl. 10,000,000.00

Selon les documents officiels , publiés avec
lebudget de 1846, la dette colonialegarantie
par la Métropole, porto un intérêt annuel de 625,420.00

2° erreur do calcul du Journalde louvain fl. 9,374,580.00

La Société deCommerce est créancière (selon ledit journal),
de plus de fl. 2,000,000.00

D'après les documentsofficiels publiés avec
le budget, la rente annuelle de la dette à la
Société de Commerce est de. ....... . 450,000.00

3e erreur decalcul du Journalde Louvain fl. 1,550,000.00

Les trois sommes dont leJournal de Louvain paraît vouloirac-
cabler lapauvre Néerlande, offrent un total de fl. 15,200,000.00

Heureusement pour nous il faut lire. . . . 1,561,701.00

Il y a donc une petite erreur de fl-. 13,638,299.00, soit
90 p. c., et nous faisons notre compliment à 1'Observateur (voir
celui du 13) d'avoir loué cet article, comme écrit avec beaucoup
de soinet de justesse. Voilà la logique de la presse belge ré-
duite à sa juste valeur. Dans chacune de ses déclamations
contre la Néerlande on est toujours sûr de trouver, et quant aux
arguments et quant aux chiffres, 10 p. c. do valeur relie sur
90 p. c. de non-valeur.

Nous avons sommé avant-hier le Journal deBruxelles de
fournir la preuve de ses démentis sur quelques points avancés
par nous,au sujet du différend qui a surgi entre nos deux pays.

Ce matin, lo Journal de Bruxelles répond ainsi à notre de-
mande de preuves :

« Quant aux autres points sur lesquels le Journal de La Haye
■ nous interpelle, nous nous en tenons à nos précédentes décla-
mations, en priant la feuille hollandaise de s'en remettre com-
mue nous aux éclaircissements qui no manqueront pas d'être
«donnés, touchant ces points, dans la discussion du projet de
° loi soumisaux chambres belges. »

Nous ne demandons pas mieux ; seulement, nous ferons re-
marquer au Journal de Bruxelles qu'il aurait dû commencer
par attendre ces explications, avant de chercher à faire accroi-
re que nous n'étions pas resté fidèle à la vérité.

Nos lecteurs aurontremarqué sans doute, dans l'exposé du
gouvernement belge, reproduit par nous avant-hier, la partie
concernant les prétendus griefscontre notre tarif du 19 ivinVoici comment s'exprimait, le 22 juillet 1045 , sur le même
tarif le même Journal de Bruxelles, qui aujourd'hui nous atta -
ijue à ce sujet avec une si extrême virulence :

a Un journaldont nous sommes prêts àreconnaître les bonnes intentions,
s'efforce de prouver que nous avons de nombreux griefs contre la Hollande,— que ce pays, en modifiant son tarif, a spécialement happé nos produits,
tandis qu'il accordait un traitement de faveur aux produit- similaires de la
France, — qu'il est temps enfinde déployer quelque fermeté et d'agiravec
vigueur. Nous ne voulons pas défendre la conduite de la Hollande ; mais
pour rester dans le vrai , nous devons dire cependant qu'on exagère l'im-
portance des modification» qu'elle a fait subir à son tarif. Nous somme»

persuadés, pour notre compte, que ces changements n'auront qu'une faibleinfluence sur le commerce des deuxpays, et ce serait, ce nous semble s'ex-
poser à envenimw inutilement lesrapports des deux peuples que d'insisterbeaucoup sur ce point.

»ll est bien vrai que les droits de quelques articles dutarifhollandais.
qui nous touebent de l'ort près, sont renforcés : les verreries, les meubles.,
quelques tissus de lin et de coton, les clous, se trouvent spécialement dans
ce cas ; mais la bausse n'est pas bien considérable, et elle ne saurait affec-
ter sensiblement nos exportations, sauf toutefois celles de nos glaces qui
pourraient bien avoirA souffrir de la concurrence française. Mais il ne suffit
pas de montrer le mauvais côté des choses ; pour rester juste, il faut voir
s'il n'y a pas quelques compensations. Or, ici il y en a qui ne sont point à
dédaigner. -Jt

»Les droits dc tous les articles du tarif hollandais qui intéressent nos
industries n'ont, en effet,paj été haussés.La plupart n'ont pas été modifiés,
et d'autres, en assez grand nombre, ont étéréduits d'une manière sensible.
Les pierres à bâtir, etc., qui ci-devant payaient 6 p. c. nepaieront plus do-
rénavant que 1 p. c. ; —le zinc brut, que l'ancien tarif taxait à fl. 2 les
100 kil., n'est plus taxé par le nouveau qu'à 0 30 c. ; — le zinc laminé, au
lieu defl. 2 50, n'acquittera plu» quefl. 1 50 ; — les moutons, les agneaux,
les cochons, qui auparavant étaient tarifés A 11. 0 60, 0 30,1 50 par tête,
ne le seront plus à l'avenir qu'à 11. 0 30, 0 15, 0 50; la lxmneterie , les
modes , etc. , verront baisser les droit» de 10 à6p. c, — les livres de
fr. 31 74 et 42 32 (les 100kil.) A fr. 21 16;— enfin des articles très-im-
portants, le» tissus dc laine, seront beaucoup mieux traités, au total, par
le nouveau tarif qu'ils ne l'étaient par l'ancien : les droits, qui aujourd'hui
varient dc fr. 84 65 à fr. 317 46 (les 100kil.), seront désormais limités en-
tre fr. 63 48 etfr. 95 22.

»Si nomrécapitulons la valeur de ce que nous exportons detous ces
objets dont les droits ont étéréduits, nous trouvons qu'elle s'élèveà plus de
quatre millions : — fr. 435,548 pour les pierres ; — 487,168 pour le-
zinc; 354,561 pour le petit bétail; — 389,182 pour la bonneterie*
223,501 pour les modes, etc. ; — 247,129 pour les livre» ; 1,940.980
pour les tissus de laine, etc.

nOn dit, ii est vrai, qne le procédé de la Hollandea ceci de mauvais, queles droits de plusieurs produits quisont aggravés pour nous, ne seront pasrenforcés pour la France, et l'on cite notamment les verreries. On auraitpuajouter iaporcelaine, la faïence, le papier, le savon, les vins, etc., qui se
trouvent à peu près dans le même cas, «n vertu du traité qui lie la Hollan-
de et laFrance. Mais qu'est-ce que cela prouve ? quelle conclusijn veut-on
en tirer ?La convention par laquelle la Hollande admet les verrerie* fran-
çaises non pas au droit de 6 p. c, mais au droit dc 4 p. c, est bien anté-
rieure au nouveau tarif. Elle existe depuis cinq ans; de sorte que, depuis
cinq ans, nous avons à lutter contre laFrance et contre le droit différentiel
de 2 p. c. dont ellejouitsur lesmarchés hollandais. Nos exportationsdcver-
reries ont-elles baissé ?En aucune façon ; elles se sont plutôt accrues car
la moyenne de 1841-42-43 est de beaucoup supérieure à celle de
1838-39-40. Les glaces, qu'on croit particulièrement menacées, n'y fiim-
rent d'aillenrs que pour unesomme insignifiante : le total de l'exportât..-''*
n'ena été, en 1843, que de fr. 43,916, etmalgré le traité français, elle n'a
cessé de s'accroître.

»Le nouveau tarif aura-t-il pour effet de les exclure (te la Hollande ?
agira-t-il de même A l'égard des verres-à-vitres dont nous plaçons chez nos
voisins du Nord pour près dun million et demi ? Il est possible qu'il pro-
duise cet effet pour les premières, mai» quant aux seconds, nous sommessûrs que le nouveau droit ne le» nfleclera pas sensiblement. Nos exporta-tations de verreries conserveront l'importance qu'ellesont toujours eue oupeu s'en faut, et comme nou, l'avons déjà dit, les autre, produits bel,.cs,frappés par le tarif hollandaisde juindernier, ne se ressentiront point daS .coups qu'on leur dit avoir été portés.

«Une chose qu'onne doit pas oublier non plus, c'est que le tarif voté ré-cemment par les Etats-Généraux existait en projet bien avant que notre loides droits differentiële, eût été mise en vigueur; nous ne pensons pasqu aucune des disposition, qui touchent spécialement nos produits, ait étémodifiée dans le cours de la discussion, ce qui estun grand point ; car il enresuite clairement que la Hollande n'a pas considéré notre système dille-

FEUILLETON DU JOURNAL DE LA HAYE, 18 JANVIER 1846.

LE COMTE DE MONTE-CHRISTO.
VIL

Le testament.
Trois quarts d'heureaprès, le domestique rentra avec le notaire.—Monsieur, dit Villefort après les premières salutations, vous êtes man-

de par M. Noirtier dc Villefort que voici ; une paralysie générale lui a ôté
Usaß° des membres et de lavoix, et nous seuls à grand'pcine parvenons à

saisir quelques lambeauxde ses pensées.
Noirtier fit de l'Silun appel à Valentine, appel «i sérieux ctsi impératif,

qu'elle répondit sur-le-champ :— Moi, monsieur, je comprends tout ce que veut dire mon grand-père.— C'est vrai, ajouta Barrois, tout, absolument tout comme je le disais à
monsieur en venant.

■—■ Permettez, monsieur, et vous aussi, mademoiselle, dit le notaire s'a-
dressant à Villefort etA Valentine : c'est là un de ces ca, où l'officier pu-
hlic ne peut inconsidérément procéder sans assumer uneresponsabilité dan-
gereuse. La première nécessité, pour qu'un acte soit valable, est que le no-
taire soit bien convaincu qu'il a fidèlement interprété la volonté de celui
qui le dicte. Or, je ne puis pas moi-même être sûr dc l'approbation ou de
l'improbation d'un client quine parlepas ; et comme l'objet deses désirsou
de ses répugnances, vu son mutisme, ne peut mètreprouvé clairement, mon
ministère estplus qu'inutile et serait illégalement exercé.

Le notaire fit un paspour se retirer. Un imperceptible sourire de triomphe
se dessina sur les lèvres du procureur duro'.

De son côté, Noirtier regarda Valentinc avec une telle expression de dou-
leur, qu'elle se plaça sur le chemin du notaire.

(1 ) Voir le Journal deLa Haye, du 1 /janvier.

— Monsieur, dit-elle, la langue quejeparle avec mon grand-père estime
langue qui se peut apprendre facilement ; et de même queje le comprends,
je puis en quelques minutesvousamencr àlecomprendre. Que vous faut-il
voyons, monsieur, pourarriver A la parfaite édification de votre conscience ?— Ce qui est nécessaire pour quenos actes soient valable,, mademoisel-
le, répondit le notaire ; c'est-A-dire ia certitude de l'approbation. On'paut
tester malade dc corps, mais il faut tester saind'esprit.— Eb bien ! monsieur, avec deux signes vous acqui rrez celte certitudo
que mon grand-père n'a jamaismieux joui qu'A cette heure de la plénitude
de son intelligence. M. Noirtier, privé de la voix, privé du mouvement, fer-
me les yeux quand il veut direoui, et les cligneA plusieurs repris*! quand
il veut dire non. Vous en savez assez maintenant pour causer avec M. Noir-
tier ; essayez.

Le regard que lança le vieillard A Valentine était si humide de tendresse
et dcreconnaissance, qu'il fut compris du notaire lui-même.—Vous avez entendu et compris ce quevient de dire votre petite-fille,
monsieur? demanda le notaire.

Noirtier ferma doucement les yeux, et les rouvrit après un instant.— Et vous approuvez cc qu'elle a dit ? c'est-à-dire que les signes indi-
qués par clic sont bien ceux à l'aide desquels vous faites comprendre voire
pensée ?— Oui, fit encore levieillard.— C'est vous qui m'avez fait demander?— Oui.—Pour faire votre testament ?

- Ooi.—Et vous ne voulez pas queje meretire sans avoir fait ce testament ?
Le paralytique cligna vivement et A plusieursreprises desyeux.
—Eh bien ! monsieur, comprenez-vous maintenant, demanda la jeune

fille, et votre conscience sera-t-elle enrepos ?
Mais avant que le notaire n'eût pu répondre, Villefort le tira à part:— Monsieur, dit-il. croyez-vous qu'un homme puisse supporter impuné-

ment un choc physique aussi terrible que celui qu'a éprouvé M. Noirtier de
Villefort, sans que le moralait reçu liutmême une grave atteinte ?

—Ce nest point cela précisément qui m'inquiète, monsieur, réponditlenotaire, mais jeme demande comment nous arriverons A deviner les pen-sées, afin de provoquer lesréponses.—Vous voyez donc quec'est impossible, dit Villefort.
Valentine et le vieillard entendaient cette conversation. Noirtier arrêtimeVtTne'rfport:;1" "*Y^^ '^ Ce "^ aPPelait— Monsieur, dit-elle, que cela ne. vous inquiète point ; si difficile ou'îlsott, ou plutôtqu'il vous paraisse de découvrir la pensée demon nrand-nèreje vous la révélerai, moi, île façon à lever tons les doutes à cet éffard Voilàsix ans que ,e suts près deM. Noirtier, et qu'il le dise lui-même, si depuis sixans un seul de ses désirs estresté enseveli dan, son coeur faute de pouvoirme le taire comprendre. '— Non fit le vieillard.—Essayons donc, dit le notaire ; vous accepte-* mademoiselle pour votreinterprète ? 'Le paralytique fit signeque oui.— Bien : voyous, monsieur, que désirez-vous de moi, et quel est l'irl,.que vous désirez faire ?
Valentine nomma toutes les lettres"dcl'alphabet jusqu'àla lett-reTA cette lettre T, l'éloquent coup d'oeil de Noirtier l'arrêta.. 9'"*- Ia lettre T 1"c monsieur demande , dit le notaire ; la chose est

, dit Valentine ; puis , seretournant va* son grand-père :
Le vieillard l'arrêta à la seconde de ces syllablesfeuSllïes pagësT* 1C

*«*"**"> ci au* **'*» notaire attentifefle'— Tcsjamcnt, dit son doigt, arrêté par le coup d'Sil de Noirtier— lestanient, s'eena le notaire lichn-f.lt " > ..■tester. ' w u,ose eut visible ; monsieur veut— Oui, fit Noirtierà plusieurs reprises
vî.ilfjrtl'pli? ",,""eus

' m*r " c—"*1- —



renticl comme une mesure qui lui fût directsment hostile, et de laquelle
elle eût à se garder ou A se venger.

jiOnconçoit que nous ne faisons pas toutes ces observations pour justi-
fier la conduite queïa Hollande a tenue A notre égard, et lui donner raison
quant aux procédés dont elle a jusqu'icicru devoir user. Bien n'est plus
loin dc notre pensée. Mais dans ces questions qu'il est si facile d'envenimer,
il importe, avant tout, ce nous semble, d'être vrai, de présenter les faits
dans toute leur sincérité,avec leur portée et leur signification complètes.
Or, nous l'avouons : à ce point dc vue, nous n'avons peut-être pas trop lieu
de nous plaindre. Si par notre loi des droits différentiels nous avons conser-
véIe statv quo au café de Java,parcontre, la Hollande a maintenu, dans
son nouveau tarif, le statu quo à nos principaux produits : elle a même
abaissé les droits en faveur de quelques-uns d'entre eux. D'autres, il est
vrai, ont été frappés d'unelégère surtaxe; mais n'en avons-nous pas fait
autant ? Qu'on relise, après le tarif hollandais, notre loi du 21 juillet,et l'on
verra de quel côté sont venues les modificationsles plus importantes.

« Non. Il n'y a pas dans tout ce qui s'est fait jusqu'icichez les d'eux na-
tions de quoi susciter entre elles une querelle sérieuse. Elles peuvent, l'une
et l'autre, oublier le passé et n'attacher leursregards que sur l'avenir. Nous
conseillons même A notre gouvernement de ne pas s'embarrasser de tous
les changements qui sont survenus chez nos voisins du Nord dans ces der-
niers temps. Qu'il prenne la situation au point où elle se trouve aujour-
d'hui : il y a là de quoi négocier sur de larges bases, et nous ne doutons pas
qu'il ne réussisse. Mais il faut avoir de la fermeté et surtout se poser d'à -
vance une borne qu'on sera bien décidé A ne p:is dépasser à quelque prix
quece soit. Il n'est au pouvoir d'aucun ministère, en Belgique, deconserver
longtemps à titre gratuit la concession qui a été laite A la Hollande. Nous
devrions blâmer celui qui croirait devoir la renouveler, sans exiger un en-
gagement formel pour l'avenir, et surtout celui qui larenouvellerait pour
un terme de plus de six mois.Les deux gouvernements peuvent très-bien se
mettre d'accord avant le ler1 er janvier prochain : qu'on fixe cette limite, mais
qu'on ne la fixe qu'A condition d'obtenirun traité équitable à cette époque.
Nous sommes sûrs que nos chambres verraient de très-mauvais oeil une
prorogation plus longue: pour nous, nous ne saurions que les louer, si elles
croyaient, A ht session prochaine, devoir faire une démonstration dans
ce sens. »

Dans son numéro du 2.5 décembre le Journalde Bruxelles
s'exprimait ainsi :

« II n'est pas exact dedire que le gouvernement des Pays-Bas ait man-
qué aux conditions qu'il devaitremplir pour conserver l'exception dans la
loi du 21 juillet. Le soutenir, cc serait entamer une affaire fort grave en
elle-même par le petit côté, c'est-à-dire par celui dc la chicane. La Hol-
lande a modifié son tarif, c'est vrai; mais, ainsi que nous l'avons déjà
démontré , elle l'a modifié de manièreà nous conserver le statu quo, c'est-
dire en nousrendant d'unepart, cc qu'elle nous ôtait de l'autre.

«Aujourd'hui les faits ont parlé, et leur langage justifie complètement
nos assertions. Loin de diminuer, nos exportations en Hollande ont aug-
menté cette année , et chose remarquable! ce sont les articles qu'on disait
le plus sensiblement frappés par le nouveau tarif, qui ont eu lapart la
plus considérable à cetaccroissement. Ainsi, les clous et les verreries qui,
selon certains journaux, devaient surtout se ressentir des droits nouveaux,
ont été , cette année, vendus en plus grande quantité sur le marché hol-
landais que pendant aucune des années précédentes. L'exportation des
premiers a été , en dix mois, aussi considérable que pendant les douze mois
de l'année dernière , et celle des secondes atteignait également, au mois
de novembre, le chiffre detoute l'année 1844.

"".On peut, au reste, en dire autantde la plupart des fabricats qui for-
ment no sprincipaux placements sur le marché hollandais : nos armes,
nos livres, nos tissus de coton, nus draps, nos tissus de lin, notre houille,
etc. , s'y sont vendus eu plus grande quantité dans le cours de.s dix pre-
mois de cette année , que pendant les douze mois de l'année précédente.
Il n'y a que quatre articles qui fassent exception , cc sont la fonte ouvrée,
les ouvrages en fer battu, certains tissus de laine et le zinc laminé : en-
core est-il à remarquer que pour deux de ces produits , nos ventes ont dé-
passé les chiffres de 1843, et que pour les deux autres, la baisse est in-
signifiante.

» Ces données, dont nous pouvons garantir la parfaite exactitude, prou-
vent combien nousavions raison lorsque nous disions que les modification»
introduites dans le tarifhollandais ne pouvaient nuire au débitdenos pro-
duits. Nous les publions, non pas parce que nous voulons pousser notre
gouvernement à maintenir lesconcessions faites à la Hollande, mais parce
qu'avant tout il faut être justeet vrai. »

Le Handelsblad, dans son numéro d'hier, contient un long
■article où cc journal commente et examine le projet de loi sur
ie paupérisme, présenté depuis peu aux Etats-Généraux. On y
lit entre autres les lignes suivantes:

«Suivant les statistiques (imparfaites) produites par les ad-
ministrations debieiifaisance'en Belgique, les sommes employées
au secours de la classe indigente ne s'élèveraient pas encore à
10 millionsde francs. Chez nous elles montentà 20 millions de

florins !
Pour réfuter cette dernière phrase duHandelsblad, et démon-

trer lepeu de fondement de cette assertion, il nous sulïit derap-
peler les articles que nous avons publiés, d'après les données
fournies par le Staats- Courant, dans nos n°. des 7, 8 et 9 octo-
bre 1845.

I c tribunal d'arrondissement de Zwolle a condamné le SrVan
Hulst, éditeur d'un écrit, intitulé: Politische Snelivagen
(Diligence Politique), à une peine correctionnelle de deux an-
nées d'emprisonnement du chef d'outrage et de difliamation
envers la personne du Roi ; lesquels délits ont été commis à
propos du discours , prononcé par.S. il. lors de l'ouverture de
la session actuelle des Etats-Généraux.

II résulte desrapports officiels, que la population duroyaume
était au 1" janvier 1845 , comme suit :

Brabant-Septentrional 398,528 ames.
Gueldre. . 387,458 .
Hollande-Méridionale 558,267 »

Septentrionale 462,912 »
Zélande. . . 158,002 .
Utrecht , " " 153,088 .
Frise 243,122 »
Overyssel 210,100 .

. Groningue 187,146 "Drenthe. 73,390 -
Limbourg. . 201,735 ■

Total. . 3,019,748 ames.
En 1841, il y a eu 103,598 naissances, dont 56,198 garçons

et 52,400 filles ; dans ce nombre sont compris 5,467 enfants
naturels ; — 77,523 cas de décès , dont 39,58*0 du sexe mascu-
lin et 37,943 du sexe féminin , y compris 5,264 morts-nés de
l'un et de l'autre sexe.

La moyenneproportionnelle des naissances à la population
a été, en 1844, comme 1 à 27,5; celle des décès, comme 1 à
38,5 ; celle des enfants naturelsau nombre des enfants légiti-
mes , comme 1 à 20, et celle des morts-nés aux naissances
0,049. — La différence entre les naissanceset les décès a été de
31,075.

Le chiffre des mariages s'est élevé à 22,381 ; celui des di-
vorces , à 33. La chiffre des mariages a été de r .] % de lapopula-
tion.

De ces renseignements naissent les résultats suivants :
1° La population du royaume , par le chiffre des naissances

plus élevé que celui des décès, s'est accrue de 31,075 person-
nes , environ g's de la population.

2" Pour les naissances des enfants légitimes la moyenne pro-
portionnelle entre les garçons et les filles a été de 1000 à 933,
et pour les enfants naturels, de 1000 à 913.

3° La moyenne proportionnelle des mariages au nombre des
enfants légitimes a été de 1 à 4, 6.

4" Pour les décès la moyenneproportionnelle dusexemascu-
lin au sexe féminin a été de 1 000 à 959.

5" Les provinces de Zélande, de Hollande-Méridionale et de
Hollande-Septentrionale ont fourni le meilleur résultat pour ce
qui regarde le chiffre des naissances, et le résultat le moins fa-
vorablepar rapport au chiffre des décès.

6" La province deBrabant-Septentrional a fourni la propor-
tion la moins favorable pour les naissances, et la Frise , la pro-
prrtions la moins favorable pourles décès.

7*1 Le plus grand nombre d'enfants naturels comparative-
ment aux naissances en général, se trouve dans lesdeuxprovin-
ces de Hollande. La province de Drenthe, le Limbourg et le
Brabant-Septentrional ont présenté sous cerapport les résultats
les moins favorables.

8" La Hollande-Septentrionale et le Brabant-Septentrional,
respectivement en proportion de leurpopulation, ont offert le
chiffre le plus ou le moins élevé pour les mariages.

et 9° Le maximum du chiffre des naissances aeu lieu dans le
mois dc février; le mivimi/un en juillet, le plus grand nombre
des décès a été déclaré également en février, et le chiffre le
moins élevé, en août.

Bevue generale des ptrincipanx articles dm com-
merce d'Auast-'i'daiu pendant {'année 1845.

Caïés. —Les transactions en cafés ont été généralementplu*
étendues qu'en 1844. — A la lin de cette dernière année le
Java trouvait peu d'acheteurs à 21 cents. Ce bas prix et ce peu
derecherche durèrent jusqu'à ce quela Société deCommerce
annonça les ventes du printemps, où les quantités offertes fu-
rent de peu d'importance, et pour lesquelles la Société annonça
ne pas vouloir vendre au-dessous de 22 cents, prix au-dessous
duquel on ne trouva bientôt plus que très difficilement des
vendeurs. — Le résultat des ventes ne fut toutefois pas très fa-
vorable. Des 330,000 balles exposées tant à Rotterdam qu'ici,
210,000 seulement furent vendues ; mais les prix se soutinrent
par suite de la fermeté de la Société deCommerce, qui réalisa
ensuite degré-à-gré en bloc, dans le courant du mois de mai,
à 1/2 cent au-dessus desprix auxquels elles avaient été reti-
rées, toutes les parties retenues à ses ventes précédentes, for-
mant un total de 330,300 balles. Cette opération faite par une
réunion de divers grands spéculateurs, qui avaient pour but de
dominer le marché et de le pousser à la hausse, amena une
amélioration sensible dans les prix et l'on ne trouva bientôt
plus à acheter au-dessous de 23 1/2 cents. La demande deve-
nant de plus en plus active, les prix haussèrent rapidement et
s'établirent au mois d'août à 27 cents. Aux ventes d'automne il
y eutréaction et les 370,000 balles offertes se vendirent de 3 à
i centsau-dessous des estimations.

Le Java ordinairetomba à cette époque à 23 1/2 cents et par
suite du manque d'acheteurset de la rareté du numéraire les
prix continuèrent à fléchir, de sorte qu'au mois d'octobreon ne
pouvait plus obtenir lesprix de la vente. En décembre les par-
ties importantes ne trouvaient plus acheteurs même de 21 à 21
l/2c. quoiquel'on payât elicorejournellement22à22l/2cents
pour les besoins de la consommation. Vers la fin de l'année le
marché s'est vn peuraffermi.

Au commencement de l'année on cotait le Sumatra de 15 1/2à 16 c. ; il s'éleva ensuite de 16 à 17 c. taux auquel on a fait de
fortes parties au mois de juin,mais il estretombé de nouveau à
15 et même à 14 cents.

Nous avons eu quelques importations au Brésil et àSt. Domin-
gue; l'on a payé de 17 1/2 à 20 c., prix que l'on n'obtenait plus
en dernier lieu. Le Surinam, que l'on a payé de 27 1/2 à4O es
dans le courant de l'année, est tombé de 25 à 35 c. prix payé,
pour les deux chargements importés en novembre.

tiié.—Les importations ont été moindres quel'année écoulée,
l'existence consiste en grande partie en sortes ord. et très-ord. ;
les bonnes et fines qualités restent rares. Les prix sont très-bas.
Les importations se sont élevées tant à Amsterdam qu'à Rotter-
dam, à env. 9,700/4 contre 5,600/4 caisses. — Approvisionne-
ments 6,500/4 caisses.

Cuirs : Les importations en toutes sortes de cuirs durant 1845,
se sont élevées à 138,737 pièces, l'approvisionnement au pre-
mier janvier 1845 à 48,372 pièces, soit ensemble à 187,100
pièces, dont 5,800 ont passé en transit.

Les importations consistaienten :
10,1G6Buénos-Ayres et Montevideo, secs.

952 d » salés.
2,589 Rio-Grande, secs.
1.200 » salés.
2,085 Fernamhouc-Bahia, secs et salés.
1,085 divers des Indes-Occidentales.

56.064 boeufs de Java.
6,736 buffles »

57,860 d-;Bengale, Calcutta, Madagascar, de l'Afrique et de»
Indes-Orientales.

Les approvisionnements au 31 décembre 1845 :
2,653 Buénos-Ayres etMontevideo, secs.

100 Rio-Grande et Brésil, salé»*.
140 Fernambouc etBahia.

10,500 divers.

13,693
Cet approvisionnement est très minime et bien au-dessous

desannées précédentes.
sdcre brbt. — On a fait des affaires très-importantes en

sucre brut en 1845. — Les prix ont peu varié pendant les deux
premiers mois. A la première vente de la Société deCommerce
on vendit à peine 27,909 cranjangs et canastres Java, des
43,139 offerts. —II y eut unereprise au mois de mai et les prix
haussèrent defl. 4 par 100kil. à la vente deRotterdam. — L'u-
kase publié en Russie favorisant l'exportation des raffinés, la
hausseprogressa jusqu'aumois de septembre. — Depuis lorslet»
prix ont denouveau baissé et ceux obtenus à la dernièrevente

—En effet, répliqiia-t-il, et plus merveilleux encore serait ce testament;
car enfin jene pense pas que les articles se viennentranger sur le papier,
mot par mot sans l'intelligente inspirationde ma lille. Or, Valentinc sera
peut-être un peu trop intéressée à ce testament pour être un interprète
convenable desobscures volontés de M. Noirtierde Villefort.— Non, non, non! fit le paralytique.— Comment ! dit M.de Villefort, Valentine n'est point intéressée à votre
■testament ?— Non, fit Noirtier.—Monsieur, dit le notaire qui,enchanté de cette épreuve, se promettait
deraconter dans le monde lesdétails de cet épisode pittoresque ; monsieur,
rien ne me paraît plus facile maintenant que ce que tout à l'heure jeregar-
dais comme une chose impossible, et ce testament sera tout simplement un
testament mystique, c'est-à-dire prévu etautorisé par la loi, pourvu qu'il
soit lu en lace de sept témoins , approuvé par le testateur devant eux, et
fermé par le notaire, toujours devant eux. Quant autemps, il durera à peine
plus longtemps qu'un testament ordinaire. Il y a d'abord les formules con-
sacrée* et qui sont toujours les mêmes, et quant aux détails, la plupart se-
ront fournis par l'état même des affaires du testateur et par vous qui , les
ayant gérérs, X s connaissez. Mais d'ailleurs , pour que cet acte demeure
inattaquable , nous allons lui donner l'authenticité la plus complète ; l'un t
"de mes confrères, me servira d'aideet, contre les habitudes , assistera à la
dictée. Etes-vous satisfait , monsieur? continua le notaire en s'adressant
au vieillard.— Ont,répondit Noirtier, radieux d'être compris.— Que va-t-il faire ? se demandaVillefort à qui sa haute position com-
mandait tant de réserve, et qui d'ailleursne pouvait deviner vers quel but
'tendait son père.

Il se retourna donc pour envoyer chercher le deuxième notaire désigné
par le premier ; mais Barrois , qui avait tout entendu et qui avait deviné le
désir de son maître,était déjà p.irti.

Alors leprocureur duroi lit dire à sa femme dc monter.
Au bout d'un quart d'heure, tout le inonde étaitréuni dans la chambre

■i paralytique, et le,s::sond notaire était arrivé. s

En peu dc mots les deux officiers ministériels furent d'accord. On lut à
Noirtier une formule de testament vague, banale ; puis, pour commencer
pour ainsi direl'investigation de son intelligence, lepremier notaire, se re-
tournant de son côté, lui dit :—Lorsqu'on fait sontestament, monsieur, c'est en faveur de quelqu'un
ou au préjudice de quelqu'un.—Oui, fitNoirtier.—Avez-vous quelque idée du chiffreauquel se monte votre fortune ?_— Oui.

—Je vais vous non.mcr plusieurs chiffres qui monteront successive-
ment ; vous m'arrêterez quand j'auraiatteint celui quevous croirez être le
vôtre ?— Oui.

II y avait dans cet interrogatoire une espèce dc solennité ; d'ailleurs ja-
mais la lutte de l'intelligence contre la matière n'avait peut-être été plus
visible ; et si ce n'était un sublime, «imme nous allions le dire, c'était au
moins un curieux spectacle.

On faisait cercle autour de Villefort; le second notaire étaitassis à une
table, tout prêt à écrire; le premier notaire se tenait debout devant lui, et
interrogeait.

— Votre fortune dépasse troiscent mille francs, n'est-ce pas ? deman-
da-t-il.

Noirtier fit signeque oui.
— Possédez-vous quatre cent mille francs ? demanda le notaire.
Noirtier resta immobile.— Cinqcent mil le ?
Même immobilité.
— Six cent mille? sept cent mille ? huit cent mille? neufeert mille?
Noirtier lit signe queoui.— Vous possédez neufcent millefrancs?— Oui.
— En immeubles ? demanda le notaire.
Noirtier fit signe que non.—- En inscriptions de rentes ?

Noirtier fit signe que oui.— Ces inscriptions sont entre vos mains ?
Un coup d'ciil adresse àBarrois fit sortir le vieux serviteur quirevint un

instant après avec une petite cassette.— Permettez-vous qu'on ouvre cette cassette ? demanda le notaire.
Noirtier fit signe queoui.
On ouvrit la cassette et l'on trouva pour neuf cent mille francs d'ins-

criptions sur le Grand-Livr*.
Le premier notaire passa les unes après les autres chaque inscription i

son collègue ; le compte y était, comme l'avaitaccusé Noirtier.— C'est bien cela, dit-il ; il estévident que l'intelligence est danstoute
»a force et danstoute son étendue.

Puis, se retournant vers leparalytique :— Donc, lui dit-il, vous possédez neufcent mille franc* de capital, qui,
à la façon dont ils sont placés doivent vous produire quarante mille livre*
derente à peu près ?— Oui, fit Noirtier.— A qui désirez-vous laisser cette fortune?— Oh! dit madame de Villefort, cela n'est point douteux; M. Noirtier
aime uniquement sa fille, mademoiselle Valentinc de Villefort; c'est elle
qui le soigne depuis six ans ; elle a su captiver par ses soins assidus l'affec-
tion de son grand-père, et je dirai presque sa reconnaissance; il est donc
justequ'ellerecueille le prix de son dévouement.

L'oeil de Noirtier lança un éclair comme s'il n'était pas dupe de ce fauï
assentiment donné par madame de Villefort aux intentions qu'elle lui sup-
posait.— Est-ce donc à mademoiselle Valentinc de V*llefort que vous laisse!
ces neufcent mille francs? demandale notaire, qui croyait n'avoirplus qu*
enregistrer cette clause, mais qui tenait à s'assurercependant de l'assenti-
ment dc Noirtier, et voulait faire constater cet assentiment par tous les té-
moins de cette étrange scène.

Valentine avait fait un pas en arrière et pleurait, les yeux baissés ; Ie
vieillard la regarda un instant avec l'expression duneprofonde tendresse,
puis se retournant vers lenotaire, il cligna dcs yeux de la façon la plus si-



de la Société de Commerce présentent une diminution de
fl. 4 1/2 par 100kil. On donne pour motif de cette baisse, l'in-
terruption des exportations pour St.-Pétersbourg par suite de
la saisonavancée.

Les autres sortes ont suivi la même marche et subi les mêmes

fluctuations. On évalue les ventes en Havane brun etblond a en-
viron 10,000 caisses et celles en Brésil à 400 caisses. Les achats
pour l'exportation ont été très limités. Les ventes pour compte
particulier, tant aux enchères que de gré-à-gré, sont évaluées
à 10,000 caisses. .--.... ,i f

sucres raffinés. —Les transactions ont etc limitées pendant
les premiers mois de l'année; mais elles ont pris une grande
activitépendant le mois d'avril , surtouten vue des exportations
pour St-Pétersbourg. Les affaires ont été tellement importantes
à cette époque que lesprovisions furent promptement épuisées
etqu'ilse fit de nombreuses ventes à livrer. Les prix subirent
une influence très favorable decet état de choses, qui se main-
tint malpré une forte augmentation de travail dans les raffine-
ries, jusqu'aumois d'août, époque où les prix atteignirent leur

taux le plus élevé et se trouvaient en hausse de fl. 18 sur ceux
ducommencement de l'année. En septembre la demande se cal-
ma ; lesprovisions s'accrurent rapidement et la stagnation des
affaires continuant, lesraflineurs furent obligés d'exporterpour
leurpropre compte. Le marchéresta lourd à la fin de l'année,
et les prix en baisse et nominaux à la cote ci-après :

Au 31 décembre 1844. Au 31 décembre1845.
Melis lo fl. 37 à45 — fl. 45 à4B
PJj, 2» » 54 »35 — » 39 »41
]»oau » 32>. » 33'- — » 37 »38
jton i> 30'- »32 — » 35 »38
Ordinaire » 30-J. » — — » 34 J- » —
Vapeur » 31' » 34J — » 35 »40
Lumps » 29 » 29| — » 30 » 30J-

» moven , » 29;. »30 — » 31 »32
» fin' » 30*-. «31 — » 32J- » 34.

Candi blanc » 43 »70 — » 50 »75
» jaune » 36 »42 — » 42 »48
n brun » 28 »34 — » 37 »41

Vcrgcois. ......... 21 »30 — » 25 »33
Sirop » 17J »18 — » 29

Lès exportations s'élèvent à 41,750,000kil., soit 71/4 mil-
iions déplus qu'en 1844.

Tabac — Maryland. — Les importations et les ventes ont
surpassé de 2,000 bq. celles de 1844; lepremier trimestre les
affaires étaient de peu d'importance. Versla mi-août , il y eut
une tendance à la hausse et l'on acheta toutes les parties dispo-
niblesen première et deuxième main avec une amélioration de
2 cents ; au mois de septembre des nouveaux arrivages étant
présentés au marché, lesprix baissèrent.

Virginie. — Les détenteurs s'abstenaient du marché , les
transactions furent presque nulles les premiers mois. Au mois
de septembre 172b/q. furent traitées pour la spéculation aune
hausse de 2 à 3 cents; les détenteurs se présentèrent alors au
marché et les prix subirentune baisse.

tabac ïiollakiuis : L'ancien approvisionnement de bonne
marchandise a été en grande partie enlevé et des sortes ordi-
naires de 1843 et 1844 , d'importantes quantités furent égale-
ment achetées en spéculation , par suite de la hausse destabacs
d'Amérique. La nouvellerécolte est abondante , la qualité as-
sez bonne.

Statistique des importations et approvisionnements durant
les dernières années :

IHPOBTATIOHS. AriKOVISIONISEUIENT AU 31 DÉCEMBRE.

Années. Maryland. Années. Maryland. %£*£
boneaul*. noiicaut* boucauts. koucaut*.

1810. 10,749 3,238 1840. 3,852
1841. 8,167 1,387 1811. 3,514 706
1842. 9,882 4,977 1842. 3,975 1,013
1843. 6,510 5,659 1843. 2,111 2,423
1844. 9,005 4,818 1344. 3,600 3,450
1845. 11,286 1,070 1845. 3,690 5,300
Kehtucky.— Les six premiers mois de l'année les achats se

bornèrent à 470 b/q. Plus tard 1,000 à 1,100 b/q. furent trai-
tées pour la spéculation à une hausse de 2à 3 cents, qui toutes
furent expédiées pour l'étranger.

portorico. —En feuilles, une partie de 824 paq. sortesmoyen-
nes importée directementde Arecileo, fut presque entièrement
enlevée ; 1200paq. en partie deCuraçao, de qualité ord. n'ont
pu être placés qu'à bas prix ; les bonnes qualités ont été recher-
chées ; une cargaison de932 bq. arrivée àRotterdam a été trai-
tée parcette placeet réalisée aussitôt.

hahille.—L'existence en seconde main et 293 paq. furent

placés à une grande avance. Pour les belles sortes pour couver-
tures on offre debonsprix parce qu'elles manquent au marché.

havane. — Les bonnes vieilles sortes étaient demandées à
défaut d'importations. Le Cuba a été également sans importa-
tion directe , ce qui fit traiter les 135 b. en premières mains à
des prix élevés. Par suite des avis défavorables de la Havane
les sortes ordinaires ont été en grande partie achetées par spé-
culation.

On nous écrit de Bruxelles ,le 16 janvier :
On nous annonce pour aujourd'hui à la chambre des repré-

sentants une grande passe d'armes entre M. Cans et lo ministre
de l'intérieur; en d'autres termes, l'honorable député deBruxel-
les doit adresser des interpellations à M. Van de Weyer sur uno
affaire qui touche, paraît-il, àla question des empiétements du
clergé.

M. Cans, qui n'a pas encore ouvert labouche depuis qu'il
siège sur les bancs de la chfimbre, a été désigné par leparti li-
béral pour porter ce coup dont il attend beaucoup d'effet, à la
position encore trop équivoque à son gré, dcM. le ministre de
l'intérieur. Pourquoi l'une des sommités du parti ne s'est-elle
pas chargée de cette tâche, et pourquoi s'enest-on reposé sur
l'éloquence inconnue encore du nouvel élu, c'est ce queje ne
puis vousdire;peut-être est-ce une galanterie dc lapart des gros
bonnets dc la gauche, qui ont voulu fournir l'occasion à l'un
des leurs de faire un maiden speech soigné; peut êtreaussi leur
réserve a-t-elle quelque autre motif et se promettent-ils de
soutenir dans la carrière leur champion choisi par eux.

Quoi qu'il en soit,on dit que la rencontre sera vive et le coup
décisif. L'intention de l'opposition est dcpresser, de harceler
M. Van deWeyer qui s'est retranché jusqu'ici dans cette ques-
tion de la liberté de l'enseignement et de son affranchissement
de la domination sacerdotale. C'est là lapierre de touche à la-
quelle on veut éprouver la sincérité de son libéralisme. Les ex-
plications qu'il donnera fourniront à l'opposition la mesure
du crédit qu'il faut accorder à ses protestations. Car il s'agit
ici d'une chosepositive, palpable en quelque sorte et non point
de déclarations plus ou moinsvagues qui ne satisfont, que ceux
qui sont bien décidés d'avance à se montrer satisfaits quoi qu'il
arrive. Il s'agit de savoir si les autorités communales peuvent
déléguer au pouvoir ecclésiastique les nominations des profes-
seurs desathénées , et surtout si M. le ministre de l'intérieur
est disposé à sanctionnerune pareille délégation qui est con-
traire à la loi. Et c'est sur un fait de ce genre qui a eu lieu à
Tournay, que des explications doivent être demandées au mi-
nistre de l'intérieur.

On comptait que ces interpellations auraient lieu au com-
mencement de la séance, et cette attente avait attiré un public
assez nombreux dans les tribunes de la chambre ordinairement
vides; mais M. Malou, ministre desfinances,ayant annoncé qu'il
serait obligé ds s'absenter demain, fa discussion du budget de
son département à étéreprise et fes interpellations n'auront
lieu qu'après que cette discussion sera terminée.

Les lettresreçues récemment deRio-Janeiro contiennentdes
détails peu satisfaisants sur l'état de l'opinion publique auBré-
sil à l'égard del'Angleterre. La protestation du gouvernement
brésilien contre l'acte adopté par leparlement dans la dernière
session, par lequel les navires brésiliens, soupçonnés defaire la
traite, sont déclarés capturablesparles croiseurs anglais, et leurs
capitaines et équipages exposés à être jugéset punis comme pi-
rates parles tribunaux del'amirautébritannique, a ajoutéà l'in-
dignation qu'avait soulevée cet acte. La conséquence a été que
les négociations entre le gouvernement brésilien et le ministre
anglais, pour un traité relatif à la protection à accorder aux
sujets anglaisau Brésil, ontétérompues, et il a étéannoncé quel'administrationdesbiens des sujets anglais décédés au Brésilseraitplacée à l'avenir entre les mains des tribunaux de ce pays
et qu'aucun privilège ne leur serait accordé tant que l'acte du
parlement britannique continuerait d'être en vigueur. Comme
résultat naturel decette vive excitation, les affaires commercia-
lesétaient dans un état très-défavorable à la date des dernières
nouvelles.

guificative.—Non ? dit le notaire ; comment ! ce n'est pas mademoiselle Valentinc
de Villefort que vous instituez pour votre légataire universelle ?

Noirtier fit signe quenon.—Vous ne vous trompez pas ? s'écria le notaire étonne ; vous dites bien
non ?— Non ! répéta Noirtier, non !

Valentinereleva latête ; clic était stupéfaite, non pas de son exhéréda-
tion, mais d'avoirprovoqné le sentiment qui dicte d'ordinaire depareils
actes.

Mais Noirtier laregarda avec une si profonde expression dc tendresse,
qu'elle s'écria :— Oh ! mon bon père, je le vois bien, cc n'est que votre fortune quevous
m'ôtez, mais vous me laissez toujours votre cSur?—Oh ! oui, biencertainement, direntles yeux duparalytique se fermant
avec une expression à laquelle Valentine nepouvait se tromper.— Merci! merci! murmura la jeunefille.

Cependant ce refus avait fait naître dans le cSur de madame dc Ville-
fort une espérance inattendue ; elle se rapprocha duvieillard.—Alors c'est donc à votre petit-fds Edouard dcVillefort que vous lais-
se*, votre fortune, cher monsieur Noirtier ? demanda lamère.

Le clijmement desyeux fut terrible : il exprimait presque la haine.

—- Non, lit le notaire ; alors c'est à monsieur votre fils ici present !
■— Non ! répliqua levieillard.
Les deux notaires se regardèrent stupéfaits; Villefort et sa femme se

entaient rougir, l'un dc honte, l'autre de dépit.— Mais que vous avons-nous donc fait, père ? dit Valentine ; vous ne
tous aimez donc plus ? -„

Le regard du vieillard passa rapidement sur son fils, sur sa belle-lille,
et s'arrêta sur Valentincavec une expression de profonde tendresse.— Eh bien dit-elle, si tu m'aimes, voyons, bon père, tache d'allier cet
amour avec ce que tu fais en ce moment. Tu méconnais, tu sais que je n'ai
jamais songé à ta fortune : d'ailleurs on dit queje sais riche du côté de ma
mère, tropriche même ; explique-toi donc.

Noirtierfixa sonregard ardent sur lamain de Valentine.—Ma main ? dit-elle.— Oui, fit Noirtier.— Sa main ! répétèrent tous les assistants.
—Ah! messieurs , vous voyez bien quetout est inutile , et que mon

pauvre père est fou, ditVillefort.
— Oh ! s'écria toutà coup Valentine. je comprends! mon mariage, n'est-

ce pas, bon père ?—Oui, oui, oui,répéta trois fois le paralytique, lançant un éclair à cha-
que fois que se relevait sa paupière.— 'i'unous en veux pour le mariage, n'est-cepas ?— Oui.—Maisc'est absurde! dit Villefort.—Pardon, monsieur, dit le notaire, tout cela au contraire est très-logi-
que et me fait l'effet de s'enchaînerparfaitement.— Tu ne veux pas que j'épouseM.Franz d'Epinay.— Non, jene veux pas, exprima l'Sil du vieillard.— Et vous déshéritez votre petite-fille, s'écria le notaire, parce qu'elle
fait un mariage contre votre gré?— Oui, répondit Noirtier.— Dc sorte que, sans ce mariage, elle serait votre héritière ?— Oui.

II se fit alors un silence profond autour du vieillard. Les deux notaires se
consultaient ; Valentine, les mains jointes, regardait son grand-père avec
un sourire reconnaissant ; Villefort mordait ses lèvres minces ; madame de
Villefort ne pouvait réprimer un sentiment joyeux qui, malgré elle, s'épa-
nouissait sur son visage.—Mais, dit enfin Villefort rompant le premier cc silence, il me semble
queje suis seul jugedes convenances quiplaident en faveur de cette union.
Seul maître de la main dc ma fille, je veux qu'elle épouse M. Franz d'Epi-
nay, et etle l'épousera.

Valentinc tomba pleurante sur un fauteuil.— Monsieur, dit le notaire s'adressant au vieillard . que comptez-vous
faire dc votre fortune au cas où mnaemoiselie Valentinc épouserait M.

Franz ?
Le vieillard resta immobile.— Vouscomptez en disposer dépendant ?— Oui, fitNoirtier.—En faveur de quelqu'un de votre famille ?— Non.— En faveur des pauvres, alors ?— Oui.— Mais, dit lenotaire, vous savez que la loi s'oppose à cc que vous dé-pouilliez entièrement votre fils ?— Oui.— Vous ne disposerez donc que de lapartie que la loi vous autorise *distraire ?
Noirtier demeura immobile.— Vous continuez à vouloir disposer de tout ?— Oui.— Mais après votre mort onattaquera le testament.— Non.— Mon père me connaît,monsieur, ditM. de Villefort, il sait que sa vo-lonté sera sacrée pour moi ; d'ailleursil comprendque dans ma position iempuis plaider contre les pauvres.
L'Sil de Noirtierexprima le triomphe.— Que décidez-vous,monsieur ? demanda le notaire à Villefort.
;— Rien, monsieur, c'est unerésolution prise dans l'esprit de mon pèreet jesais que mon père ne change pas de résolution. Je me résigne donc'Ces neufcent mille, francs sortiront dela famille pour aller enrichir les hô-pitaux : mais jene céderai pas àun caprice de vieillard, et ie ferai selon maconscience. J

Et Villefort se retira avec sa femme, laissant son père libre de testercomme il 1 entendrait.

appouvepar le vie. lard fermé en leur présence et déposé chez M. Des-champs, le notaire de lafamille.
{La suite à demain.)

Nouvelles de France.
Dans la séance du 15 janvier de la chambre des pairs, la dis-

cussion du projet d'adressea continué :
M. le comte Pelet (de la Lozère) a la parole sur la question de

la Plata. Il rappelle le traité heureusement et honorablement
conclu, en 1840, par M. l'amiral îîaekau, et les conditions con-

yenables.ainsi que les justesiirdemiilû accordées aux réfugiésIl entre dans quelquesdétails sur le système do subsides établipar le cabinet du 12 mai et non maintenu parcelui du 1" marsCes subsides étaient considérables, et il fut jugé nécessaire d'y
mettre fin. Depuis, M. Uuizol, déclarant que ce traité avait at-teint son but, .. a pas voulu persister dans | e système de neutra-lité établi en 1840.

M. le ministre des affaires étrangères.- La chambre n'a passeulement entendu souvent parler de celte question mais ellea encore été appelée à manifester son opinion. Il est'donc inu-tile de remonter a l'onginede cette affaire ; il suffit de la prên "

dre au point où elle était en 1844. La politiq,,e du gouverne-
ment a été celledela neutralité foiidéeen 1840. Cette politiouon'est pas autre chose que le droit commun. La France doit lapratiquer et la pratique en effet dans ces pays, et legouverne-
ment avait d'autant plus de raisons pour Insuivre qu'il étaitfondé à espérer que la lutte finirait parla faute de l'une des
deux parties ou par une transaction. Il est vrai que les prévi-sions n'ont pas été justifiées, mais I'eiissent-cHes été , il était
sage encore de persévérer dans la neutralité: M. le ministrefait remarquer que le nombre des Françaisqui,dans Montevideoou hors de la ville, sont restes neutres', a été plus considérableque celui desFrançais qui ont pris part aux discordes civiles.Mais cette lutte venant à se compliquer de faits nouveaux
force a été de dévier de cette politique expectante. M. Guizotrappelle, àcesujet, que M. le marquis d'Abrantès, ambassa-
deur du Brésil, est venu à Londres et à Paris exposer aux dent
gouvernements les graves dommages qu'entraînaitcetteguerre
prolongée pour les pays voisiiis.de sorte que, loin que la France
ou l'Angleterre ail pris, dans cette question, aucune initiative,
c'est le représentant du gouvernement brésilien qui a provo-
qué l'intervention, el ce n'est que par exception que l'on in-
tervient ; c'est en conséquence défaits nouveaux qui se sont
produits en 1844. Ce n'est point pour faire prévaloir telle ou
telle faction dans l'une desdeux républiques; enfin ce n'est
point pour renverser Rosas, ni pour nous immiscer dans des
querelles intestines. A cet égard la France et l'Angleterre so
sont parfaitement entendues. Le but de l'intervention est de
protéger efficacement les intérêts, soit des Français qui partent
deFrance, soit deceux qui résident sur lesrives de la Plata. On
veut, en un mot, empêcher le gouvernement de Buénos-Ayres,
non pas défaire la guerre pour l'aire prévaloir ses intérêts, mais
de conquérir, de détruire l'Uruguay.

Le § 6 est mis aux voix et adopte. Sur le § 7 M. le ducd'Har-
court développe son amendementrelatif à la Pologne. Il est ap-
puyé par MM. Ch. Dupin et Villemain, qui font entendre de
chaleureuses paroles en faveur de la cause polonaise et font un'
solennel appel aux nations chrétiennes libres et civilisées.

( La séance continueau départ ducourrier.)

Les bureaux de la chambre des députés ont presqae tousterminé l'examen du budget des dépenses et des recettes. Le 4«'a seul nommé ses commissaires, MM. Vintry et marquis de Caa-
tellane. L'opposition aurait voulu faire passer M. Vivien oui
n'a eu qu'une seule voix. Les autres bureaux nommeront de-
main leurs commissaires.

On assure que la discussion de l'adresse qui devait commen-
cer hier sera ajournée à lundi, les ministres étant retenus à la
chambre des pairs.

Le comité de la gauche et du centre gauche , représenté par
MJl.Odilon Barrat, Vivien, Billault, Duvergier de Hauranne ,
Abattucci, les frères Lasteyrie, se sont réunis aujourd'hui pour
arrêter l'ordre que l'opposition suivrait dans la discussion*
de l'adresse.

Nouvellesd'Angleterre.
Un journal de Londres, le Globe, dit quele bruit court que le'

cabinet Peel est encore menacé dedislocation, et que leduc de
Wellington et sir Robert Peel ne peuvent tomber d'accord sur
le paragraphe du discours du trôneralatif aux céréales. Il est
difficiled'ajouterfoi à ce bruit.

On assurait également à Londres quelord Granville Somerset,chancelier du duché de Lancastre et membre du cabinet, avaitdonné sadémission. Le Morning-Chronicle prétend que le no-ble lord a pris cette résolution parce qu'il n'approuve pas leprojet relatif aux lois des céréales qui a été soumis au cabinet
par sirRobert Peel, dans le conseil de lundi.

Le Standard dément lanouvelle de laretraite de lord Gran-villeSomerset.



'Le discoursprononcé par lord JohnRussell i l'hôtel-de-ville
de Glascow en recevant le diplôme qui lui confère la franchise
muiiicipalede cette ville, est l'événement du jour; les circons-
tances actuelles donnent un grand intérêt à ce document qui
estime sorte de corollaire au manifeste du chef duparti whig
contenu dans la lettré aux électeurs de Londres; nous croyons
donc utile dereproduire la partie ce cc discours relative aux
questions qui occupent plus particulièrement en ce moment
l'opinion publique en Angleterre.

Après avoirremercié la municipalité de Glascow de l'hon-
neur qu'elle .a bien voulu lui faire et le lord prévôt d'avoir
rappelé avec une bienveillance dont il est vivement touché, les
services qu'il a rendus soit comme ministre, soit comme mem-
bre du parlement à la cause de la liberté civile, à celle de la
frachise parlementaire pour les grandes villes d'Ecosse, à celle
de l'affranchissement des sectes dissidentes et enfin à celle de
laréforme des corporations municipales le noble lord ajoute :

Je dois parler de deux questions auxquelles j'ai attaché un grand interet
et sur lesquelles j'airencontré une viveopposition, mais en faveur desquel-
les j'espère que l'opinion publique se prononcera d'une maaière aussi

ferme que décisive. Là première est celle-ci : De même que les Eossais
devaient avoir les mêmes privilèges que les Anglais, dc même aussi les
Irlandais doivent jouirdes mêmes privilègesque les Anglais ctles Ecossais.
Jepense qi'e l'union n'estqu'un acte inutile, sans stabilité.sur lequel il ne
faudra pas compter dans desjours de danger et de détresse pubfique.sivous
ne laites voir aux Irlandais que vous êtes disposés à leur accorder une par-
ticipation équitable à vos droits età vos privilèges et à les traiter exacte-
ment comme s'ils étaient les habitants d'une mêmeîle. Aussi jen'ai jamais
voulu prêter l'oreille à cette allégation qu'on doit les considérer comme
étrangers et je ne pourrais approuver aucune loi, qui reposerait sur cette
injuste présomption. Je suis heureux de dire qu'aujourd'hui le principe
queje défends paraît être généralement admis et que la discussion n'est
plus engagée que sur les moyens de l'appliquer.

«Quaiitàmoi,jedoisdirequcj'aipensé que je ne pourrais mieux faire
pour le bien de mon pays, que de m'efforcer de cimenter les liens quiunis-
sent l'lrlande à la Grande-Bretagne, soit dans la paix, soit dans la guérie.

« Mais bien loin d'avoir trouveune nouvelle force dans les ellbrts tentés
pourcet objet, ces efforts mêmes ont été la source de calomnies souvent ré-
pétées, calomnies quevous avez entendues, quejeméprisais lorsqu'elles se
sontproduites, mais quiont empêché d'une manière sensible le bien qui
aurait pu être accompli dans d'autres circonstances. »

J'arriveà l'autre question à laquelle j'ai làitallusion, la question delà
liberté du commerce. Ce n'est point ici le lieu de discuter si les principes
généreux expos.'s sur ce sujet par Adam Smith sont les vrais principes. Je

lis que les hommes qui appartiennent au cabinetou qui ont appartenu au
précédent ministère, ou enfin qui ont étéjugés dignes par leur position éle-
vée dans l'union l'autre chambre duparlement, de diriger les affaires du
if, s, sont généralement d'accord sur ce point que la législation ne peut

aussi bien, quela libre intelligence, le génie et l'industrie libre des
habitantsde eu royaume-uni. MaisM.Adam Smith,M. Ricardo et d'autres
écrivains qui ont traité cette matière , ont tous dit que si un système vi-
cieux de monopoleoti de protection a été longtemps enraciné dans la lé-
gislation d'unpays, il i'aut beaucoup dc précautions , de mûres délibéra-
tions dans l'examen des moyens à prendre pour faire cesser les restrictions
résultant dc ce système. C'est sur ces principes et sur ces conseils que re-
posait le plan général des mesures projetées par le ministère qui perdit le
pouvoir en 1841 par suite de laproposition de ces mesures. Vous savez tous
qu'une partie de ces mesures consistait à proposer l'admission du sucre
étranger avec un droit -lilïérentiel de 12 shellings. Une autre partie propo-
sait la diminution des droits différentiels sur le bois de construction des
colonies ; une antre enfin tendait à remplacer les droits dc l'échelle mobile
sur le froment étrangerpar un droit fixe dc 8 sh parquarter, droit quipou-
vait être suspendupar un ordre du conseil. Eli bien ! messieurs, à la suite
de la présentation dc ces projets le gouvernement dc cette époque fut atta-
quécomme l'ennemi acharné des intérêts territoriaux et agricoles. On me

représenta moi-même à tous les fermiers comme l'ennemi jurédes culti-
vateurs du royaume-uni. Mes propositions furentrejetées par le parlement.

« Les amisdela protection, jedevrais dire les amis du monopole, ont cru
avoir obtenu un triomphe signalé en renversant le gouvernement dontj'ai
eu l'honneur de faire partie (le ministère Melbourne), et en portantau pou-
voir un autre gouvernement, plus favorable à leurs vues, ont-ils lieu de se
réjouir aujourd'hui du rejet du droit fixe de 8 sh. ? »

Sont-ilsprêts à dire anjoiird'lnii.que le droit dc huit shellingsqui aurait
empêché enpartie la détresse et adouci les maux dontont souffert nos villes
manufacturières en 1841,1842 ct1843, n'eût pas été une transaction favo-
rable aux vues dc ceux qui réclamaient à grands cris la protection ? — Y
a-t-il aujourd'hui un seul homme, qui , membre du parlement ou minis-
tre de la reine, proposerait des conditions aussi làvorables à ces avocats du
système protecteur, que celles queje proposais en 1841 ? Quant à moi je
ne le crois pas; mais en voyant avec quelle obstination ces propositions ont
étérepousSëes, j'airéfléchi que.rejetées par les intérêts agricoles,elles pou-
vaient être un. obstacle pour les partisans delà liberté absolue du com-
merce de grains et plutôt que de laisser subsister cet obstacle, convaincu
d'ailleurs que la législation actuelle est aussi nuisible pour Je commerce
que pour l'agriculturcjc me suis prononcé dans ma lettre aux électeurs de
Londres pour l'abrogation absolue de cette lé»islation.

« Messieurs, cc n'est pas ici le lieu de faire allusion à des circonstances
que vous connaissez tous, et pour lesquelles le jour des explications arrivera
aussitôt que le parlement sera réuni ; maisjc dois déclarer que lorsque ce
joursera arrivé, j'aila confiance que vous nie trouverez fermement attaché
aux principes contenus dans ma lettre aux électeurs de Londres.

Messieurs, la question des mesures à prendre au sujet des lois si.r les
céréales est aujourd'hui entre les mains de sirRobert Peel. J'ignore com-
me vous quel est son projet et comment il s'est mis d'accord avec ceux de
ses collègues qui ne partageaient pas ses vues et qui ont consenti à rentrer
avec lui au pouvoir. Mais ce dont je suis convaincu, c'est que, si sirRobert
Peel veut assurer le succès de la mesure qu'ilproposera, clic doit être basée
sur los principes les plus larges et les plus étendus. Je suis convaincu que
si elle ne contient pas l'abrogation totale der lois sur les céréales, les amis
du monopole et du système protecteur se réjouiront de la présentation d'un
projet quine satisfera pas le pays, et qu'ils [miseront dan» cette idée la for-
ce nécessaire pour la combattre et la repousser. Cc n'est pas quejepense
qu'une mesure radicale ne rencontrerait austi une vive opposition àla
chambre des communes et qu'elle ne peut-être repoussée également ? mais
ce ne serait la qu'une défaite temporaire. Ce ne serait que le commence-
ment d'une lutte que jeregretterais, il est vrai, mais queje pél'èrerais en
tout cas à l'adoption d'une mesure qui ne réglerait pas la question d'une
manière définitiveet permanente; car je suis persuadé que le peuple de ce
pays n'appuyera jamais un projet qui n'abrogerait pas complètement
les lois sur les céréales

Après avoir combattu quelques-uns des arguments des par-
tisans du système protecteur, lord John Russell termine ainsi
son discours :

Si nos adversaires n'emploient que d'aussimisérables arguments, je suis
sûr de triompher. Après avoir reçu l'honneur que vous avez bien voulu me
conférer, représentant de la cité de Londrcs-j'espèrcqu'il m'est permis de
dire que les grandes cités de l'Angleterre et de l'Ecosse sont décidées à ne
pas laisser subsister plus longtemps le monopole et à (aire triompher la
liberté du commerce.

CURIEUSE DECOUVERTE.
Sous ce titre le Times pub] ic la lettre suivante en date de Vienne, ler

janvier:
« L'attention du inonde politique est en ce momentéveilléepar un sujet

nouveau, sujetplein de mystère et d'intérêt et quipourrait former lethème
d'unroman bien qu'il n'y ait ni amour, ni assassinat, ni aucune des gran-
des passions de l'humanité. Cette histoire serait presque incroyable si les
détails n'étaient pas non-seulementde la plus exacte authenticité,mais en-
core de notoriété pnblique.

»Pour commencer cerécitai oroje dois vous dire qu'un jeuneHongrois
dePresbourg,du nom deBuky, qui n'étaitpas surchargé,paraît-il,de talent
ni de bon sens, ni d'aucun avantage moral ou physique, fut chargé il y a
quelques mois par sa grandetante, veuve d'unavocat bien connu de cette
ville de chercher quelques papiers de famille déposés dans un grenier delà
maison de cette dame. En faisant cetterecherche, son attention fut dirigée
parun de ses amis qui t'y aidait, sur certains documents mêlés à d'autres
papiers et qui concernaient des personnages du rang le plus élevé en pays
étranger. Se doutant tout d'abord que ces papiers pouvaient avoir une
certaine importance, le jeuneBuky s'en empara et en envoya quelques-
uns auroi desFiançais. Il faut en effet qu'ils aient quelque importance,
car lejeune homme ayautrefusé d'abord une somme d'argent qui lui avait
été offerte pour cet envoi, le roi Louis-Philippe lui a conféré la croix de la
Légion-d'Honneur et lui a adressé l'invitation de lui faire une visite s'il
venait à Pairs en offrant même dc payer tous ses frais dc voyage.

D'autres papiers ont été communiqués par le jeune Buky aux maisons
régnantes dc Bade, deLucques et de Toscane; cette communication a été
suivie immédiatement de la part dc ces divers souverains, d'offres pécu-
niaires et sur lerefus de l'auteur de ces découvertes ils lui ont envoyé la
croix de leurordre. La grande-duchesse deBade y a même ajouté une ta-
batièreen or enrichie de diamants et aujourd'huion peutvoir le jeuneavo-
cat inconnu, étalant dans lesrues de sa ville natale les quatre décorations
attachées à sa boutonnière. Quant au conteuu de ces documents, on l'i-
gnore et on se perd à cet égard en conjecturesplus ou moins vagues. Ceux
qui ont été envoyés à la famille d'Orléans sont, dit-on, des lettres écrites
par Philippe-Egalité à un ministre autrichien pendant la révolution fran-
çaise; on ne peut qu'imparfaitement devinerde quelle importance «es let-
tres sontaujourd'huipour la famille royale dc France. Les papiers concer-
nant les familles ducalesont, suivant le bruit public, une tout autre im-
portance. On suppose qu'ils sont relatifs à des domaines en Hongrie, sur
lesquels ces familles ont des droits ignorés jusqu'ici,ou qu'elles ont ou-
bliés: ces biens vendus dans des temps de trouble pour un prix insignifiant
et qui ont aujourd'hui une valeur comparativement énorme, peuvent être
revendiqués aujourd'hui, suivant laloi hongroise,au prix de vente primitif
par les descendants des personnes qui les avaient possédés et qui lesavaient
vendus. Commentées papiers sont-ils tombés entre les mains dc l'avocat
de Presbourg dans la maison duquel ils ont été trouvés , c'est ce qu'on
ne peut expliquer d'une manière bien claire; mais ici encore le hruit
supplée à desrenseignements plus authentiques. On dit que ces papiers
qui étaient en la possessiond'un ministre autrichien bien connu,furent dé-
posés par lui pour plus de secret et dcsécurité, à Presbourg, à l'époque de
l'invasion française et que,réclamés plus tard, l'avocat nia les avoirjamais
eus en sa possession. Pour quels motifs, c'est ce qui est encore un mystère.
La partie la plus extraordinaire reste encore à raconter. Encouragé par ses
premières découvertes le jeuneBuky se livra à de nouvelles recherches et
il ne tarda pas à trouver des papiers concernant de très-près la maison
d'Autriche. Muni de ces documents il se rendit immédiatement à Vienne,
et là pour récompense de sa découverte, il demanda hardiment à l'empe-
reur l'honneur d'être nommé chambellan, distinction qui ne s'accorde
qu'aux personnes qui peuvent justifierd'uiie descendance ancienneautant
qu'illustre, cc qui était quelque peu difficile pour lejeune Buky dont le
père était un simple avocat bourgeois et la mère,la fille d'un loucher. Per-
sonne ne saitce que contenaient ces derniers documents. Le bruit public se
tait et les conjectures vont toujours ; mais le fait est que lejeune avocat
inconnu a obtenu ce qu'il demandait et porte l'uniforme de chambellan
de l'empereur, avec les deux boutons d'or qui sont censés soutenir la clé
emblématique, insigne de sa charge. Quelque étrange que paraisse l'aven-
ture de Me Buky dePresbourg, l'histoire est vraie dans tous les détails.

Cours des Fonds Publics.
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Dépôt-général à Amsterdam chez M. Schooneveld et Fit»
lieurssteeq; el ;'i Rotterdam, chez . van Rets Skouck, iloofdsteeç.
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La Part du Piaille.
Différents objets trouvés dansla salle de spectacle, pendant l'année 1845,

avant été déposés chez le concierge du théâtre, en attendant que les proprié-
taires se fassent connaître, les prsonnes qui croiraient y avoir droit,
son invitées à venir les réclamer avant le premier févrierprochain.
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DENTS DÉCHAUSSÉES AFFERMIES ET PLOMBAGE DES DENTS CARIÉES,
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11. Joseph Mes, Dentiste examiné par la Faculté, continue avec plombage des dents cariées à l'aide du ciment marmorattim, dont il e.5 jr"
succès l'application de son nouveau système, pour la pose dc dents artificiel- propriétaire et l'inventeur. Ce ciment est appliqué, sans causer la mo"^ |v
leset minérales, d'une matière incorruptible, ayant leur émail naturel et ré- douleur, sans faire éprouver la moindre chaleur, la moindre pression **all;el|t
pondant à toutes les exigences de la mastication et de la parole. C'est une vé- bouche, et il rend les dents cariées aussi saines, aussi solides qu'ellesr»' 11

rite incontestable que la perte desdents défigure les plus beaux'visages, gêne été auparavant. tl9la prononciation et rend l'opération de la mastication incomplète, résultat L'emploi de sonElixir Otlontalgique qui calme en un iiisf'n ..»
quiréagit si déplorablenientsur l'action importante d'uuejboniie digestion. douleur de.dent la plus aiguë, rendinutile la pénible opération d'arraC'""'

Une expérience de plusieurs années el de nombreuses leçons suivies avec dents. yi*»
persévérance auprès desmeilleurs mécaniciens de Londres, ont mis M. Jo- M. Joscpïl IfCS contracte des abonnements avec des famille9'SCpIl Hes en état de poser suivant son système les dents artificielles et qu'avec chaque personne quivoudra l'honorer de sa confiance. Ses p"*
minérales de manière à satisfaite toutes les exigences, ainsi que le prouvent fixésavec une grande modération. .'4,
les certificats les plus authentiques. Dans les mille et mille circonstances qui On est prié d'affranchir les lettics. Adresse: Nicmce Molstraat, N, n"
se sont présentées pour faire l'application de son procédé, jamais il n'a man- àLa Haye,
que une seule de ses opérations, soit dans les poses des dents, soit dans le



DU BEAU ET DE L'ART.

Confondez laraison et lasensibilité ; réduisez l'idée du beau à la sen-
sation de l'agréable, le goût n'a plus de loi, la distinction du bon et du
mauvais goût est abolie. Si je n'aime pas l'Appollon du Belvédère vous
médites que jen'ai pas de goût. Qu'est-ce à dire ? n'ai-je pas des sens
comme vous ? l'objetque vous admirez n'agit-il pas sur moi comme, sur
vous ? l'impression que j'éprouve n'est-elle pas aussi réelle que celle que
vous éprouvez ? D'où vient donc que vous avezraison, vous qtüi ne faites
qu'exprimer l'impression que vous ressentez, et que j'aitort, moi qui fais
précisément la même chose ? Est-ce parce que ceux qui sentent comme
vous sont [dus nombreux que ceux qui sentent comme moi?
Mais le nombre des voix n'est poufrien ici. Le beau étant défini ce
cc quiproduit sur les sens une impression agréable, une chose qui plaît
fût-ce à un seul homme, fût-elle affreusement laide aux yeux du rrenre
humain tout entier, doitêtre cependant et très légitimement appeléebelle parcelui qui enreçoit une impression agréable, carpour lui elle sa-
tisfait à la définition. Il n'y a plus alors de vraie beauté, il n'y a plus que
des beautés relatives et changeantes, des beautés de circonstance dc
coutume, de mode, et toutes ces beautés, quelque différentes qu'elles

(lant on le devrait dire, si le beau est l'agréable. D'un autre côté, il est
certains plaisirs de l'odorat et du goût qui ébranlent plus la sensibilité
que les plus grandes beautés de la nature et de l'art, et même, parmi
les perceptions de l'ouïe et de la vue, ce ne sont pas toujours les plus
vives qui excitent lcplus en nous l'idée de la beauté. Des tableaux d?un
coloris médiocre, ceux de l'admirable Lcsueur, par exemple, ne nous
émeuvent-ils pas 'plus profondément que telles Suvres éblouissan-
tes, plus séduisantes aux yeux, moins touchantes à l'ame ? Je dis plus :
non-seulement la sensation ne produit pas l'idée du beau, mais quelque-
fois elle l'étouffé. Qu'un artiste se complaise dans la reproduction de
formes voluptueuses, en agréant aux 6cns, il trouble, il révolte en nous
l'idée chaste et pure de la beauté. L'agréable nest donc pas la mesure
du beau, puisqu'on certains cas il l'efface et le l'ait oublier; il nest done
pas le beau, puisqu'il se trouve, et au plus haut degré, où le beau
nest pas.

Ceci nousconduit au fondement essentiel de la distinction de l'idée
du beau et de la sensation de l'agréable, à savoir la différence de la
sensibilitéet de laraison.

Quand un objet vous plaît, si l'on vous demande pourquoi, vous ne
pouvez rien répondre sinon quetelle est l'impression que vous éprouvez
en ce moment; et si on vous avertit que ce même objet produit sur
d'autres une impression différente et leur déplaît, vous ne vous en éton-
nez pas beaucoup, parce que vous savez que la sensibilité est diverse,
et qu'ilne faut pas disputer des sensations*.En est-il dc même lorsqu'unobjet ne vous plaît pas seulement, mais lorsque vous jugez qu'il est
beau ?Lorsque vousprononcez, par exemple, que cette figure est noble
et belle, que ce lever ou ce coucher de soleil est beau, que le désintéres-
sement et le dévouement sont beaux, que la vertu est belle, si l'on vous
conteste la vérité de ces jugements, alors vous n'êtes pas aussi aecom-
modantque vousl'éticztout à l'heure;vous n'acceptez pas le dissentiment
comme un effet inévitable de sensibilités différentes;; vous n'en appelez
plus à votre sensibilité,qui naturellementse termine à vous;vous en appe-
lez à une autorité qui estfaite pour les autres commepour vous, celle de
la raison. Vous vous croyez le droit d'accuserd'erreur celui qui contredit
votre jugement; car ici votre jugement ne repose plus sur quelque chose
de variable et d'individuel, comme une sensation agréable ou pénible.
L'agréable se renferme pour nous dans l'enceinte dc notre propre organi-
sation, où il change à toutmoment, selon lesrévolutions perpétuelles de
cette organisation, selon la santé et la maladie, l'état de l'atmosphère
celui de nos nerfs, etc. Mais il n'en est pas ainsi de la beauté : labeauté
comme la vérité, n'appartient à aucun de nous; c'est le bien commun
c'est le domainepublic de l'humanité ; personne n'a' le droit d'en dispo-, . bitrairemenl; et quand nous disons : Cela est vrai, cela est beau,

est plus l'impression particulière et variable de notre sensibilité
que nous exprimons, c'est lejugemenj absolu que laraison impose à tous
les hommes.

w./i MiArn. — BDiniauchc *8 JANVIER 1848. TROISIÈME ANNÉE. W« 64.

JOURNAL DELA HAYE
DU DIMANCHE.
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ISM^'ESTIIÉTIQUE, ou la théorie du beau et de l'art, est la
2SÜffil?S Partie de la philosophie qui a été le [tins négligée parmi
"^îslp^ nous. On ne rencontre pas une seule ligne sur ce
§i§fc|'|"§l grand sujet avant le père André et Diderot. Diderot,
qui avait des éclairs dc génie, où tout fermentait sans venir à maturité,
a semé çà et là une foule d'aperçus ingénieux et souvent contradictoires;
il n'a pas laissé une théorie sérieuse. Dans une école contraire et meil-
leure, disciple de saint Augustin et de Malebranche, le pèreAndré a com-
posé sur le beau, un livre estimable, où il y a plus d'abondance que dc
profondeur, plus d'élégance que d'originalité. Condillac, qui a écrit tant

dcvolumes,n'a pas même un seul chapitre sur le beau.Ses successeurs ont

traité labeautéavec le même dédain;ne sachant trop comment l'expliquer
dans leur système, ilsont trouvé plus commode de ne lapoint apercevoir.
Grâce à Dieu, elle n'en subsiste pas moins ctdansl'àmc et dans la na-
ture. Nous allons essayer d'en recueillir les traits essentiels sans les al-
térer par aucun préjugé systématique; nous en laisserons paraître la vé-
rité, et nous tâcherons aussi d'en saisir l'harmonie. Nous l'étudierons
successivement dans l'homme qui la connaît et qui la sent, dans les ob-
jets detout genre quila contiennent, dans le génie qui lareproduit, dans
les principauxarts quil'expriment chacun à leur manière selon les moyens
dont ils disposent.

Commençons par interroger l'ame en présence du beau.

DES FACULTÉS DE L'AME QUI CONCOURENTA LA PERCEPTION DU BEAU.

N'est-ce pas un fait incontestable qu'enface de certains objets, dans
des circonstances très diverses, nous portons ce jugement: Cet objet est

beau ? Cette affirmation n'est pas toujours explicite. Quelquefois elle
ne se manifeste qne par un cri d'admiration; quelquefois elle s'élève si-
lencieusement dans l'esprit qui à peine en a conscience. Les formes dc
cc phénomène varient, mais le phénomène estattesté par l'observation
laplus vulgaire et la plus certaine, et toutes les langues en portent té-

moignage.
Quoique les objets sensibles soient ceuxqui, chez la plupart des hom-

mes, provoquent le plus souvent le jugementdu beau, ils n'ont pas seuls
cet avantage; ledomaine de la beauté est plus étendu que le monde phy-
sique exposé à nosregards; il n'a d'autres bornes que celles de la nature

entière, de l'ame et du génie dc l'hemme. Devant une action héroïque,
au souvenir d'un grand dévouement, même à la pensée des vérités les
plus abstraitespuissamment enchaînées entre elles dans un système ad-
mirable ;i la fois par sa simplicité et par sa fécondité, enfin devant des
objets d'unautre ordre, devant les Suvres de l'art, ce même phénomène
se produit en nous. Nous reconnaissons dans tous ces objets, si différents
qu'ils soient, une qualitécommune sur laquelle tombe notre jugement,
et cette qualiténous l'appelons la beauté.

En vain ona tenté de réduire le beau à l'agréable.
Sans doute la beauté est presque toujours agréableaux sens, ou du

moins elle ne doit pas les blesser. La plupart de nos idées du beau nous

viennentpar la vue et par l'ouïe, et tous les arts,sans exception s'adres-

sent à l'ame par le corps. Un objet qui nous fait souffrir, fut-il le plus

beau du monde, bien rarement nous parait tel. La beauté n'a point de

prise sur une ame occupée par la douleur.
Mais si une sensation agréableaccompagne souvent l'idée de labeauté,

il n'en faut pas conclure que l'une soit l'autre.
L'expérience prouve quetoutes les choses agréables ne nous parais-

sent pasbelles, et que parmi les chosesagréables celles quilesont le plus

ne sont pas les plus belles: marque assurée que l'agréable n est pas le

beau, car si l'un est identique à l'autre, ils doivent toujours être propor-

tionnés l'un à l'autre, et ils ne peuvent être séparés.
Or, tandis que tous nos sens nous donnent des sensations agréables ,

deux seulement ont le privilège d'éveiller en nous l'idée dc la beauté.
A-t-on jamaisdit : Voilàune belle saveur, voilà une belle odeur? Cepen-



soient, seront toutes légitimes, pourvu qu'elles rencontrent des sensi-
bilités auxquelles elles agréent. Et comme il n'y a rien en ce monde, dans
l'infinie diversité de nos dispositions, qui ne puisse plaire à quelqu'un,
il n'y aurarien quine soit beau, oupour mieuxparler il n'yaura ni beau
ni laid, et la Vénus des Ilottentots égalera la Venus de Médicis. L'absur-
dité des conséquences démontre l'absurdité du principe, 11 n'y a qu'un
moven d'échapper à ces conséquences, c'est derépudier le principe, et
dereconnaître que le jugement du beau est un jugement absolu, et,
comme tel,radicalement différent dc la sensation.

Enfin, et c'est ici le dernier écueil de la philosophie qui tire tontes
nos idées des sens, n'y a-t-il en nous que l'idée d'unebeauté impar-
faite et finie, el en même temps que nous admirons les beautés réelles
que nous présente la nature, ne nous élevons-nous pas à l'idée d'une
beauté supérieure que Platon appelle excellemment l'idée du beau, et
que, d'après lui, lous les hommes d'un goût délicat, tous les artistes ap-
pellent l'idéal? Si nous établissons des degrés dans la beauté des cho-
ses, n'est-ce pas parce que nous les comparons, souvent sans nous en
rendre compte, à cet idéal qui nous est la mesure et la règle de tous nos
jugements sur les beautés particiilièrcs?Comment cette idée delàbeauté
absolue enveloppée dans tous nosjugcmcnls sur le beau, comment cette

beauté idéale, que nous nepouvonsréaliser, mais qu'il nous est imposable
de ne pas concevoir, nous serait-elle révélée par la sensation, par une fa-
culté variable etrelative comme les objets qu'elle aperçoit?

Après avoir distingué l'idée du beau de la sensation de l'agréable,
nous pouvons aborder un phénomène d'unautre ordre, qui est attaché
à l'idée dubean,et vtientpar des lienssi intimes, que lesmeilleursjngcs
l'ont très souvent confondu avec elle.

N'est-il pas certain qu'en même temps que vous jugezque tel ou tel
objet est beau, vous sentez aussi sa beauté, c'est-à-dire quevous éprou-
vez à sa vue une émotion dificicuse, et quevous êtes attiré vers cet objet
par un sentiment de sympathie et. d'amour? Dans d'autres cas, vous
jugezautrement, et vous éprouvez un sentiment contraire à celui-là.

L'aversion accompagne le jugementdu laid, comme l'amour le jugement
du beau.

Plus l'objet est beau, plus la jouissance qu'il procure à l'ame est vive,
et l'amour profond sans être passionné. Dans l'admiration, le jugement
domine, mais animé par le sentiment. L'admiration s'accroît-elle à ce
point d'imprimer à l'ame un mouvement, une ardeur qui semblent ex-
céder les limites delà nature humaine, ce degré suprême de I'admira-
lion et de l'amour s'appelle l'enthousiasme.

La philosophie de la sensation n'explique le sentiment comme l'idée
du beau qu'en le dénaturant: elle le confond avec la sensationagréable,
et par conséquent pour elle l'amour de la beauté n'est que le désir. Il
n'y a pas (le théorie que les faits contredisent davantage.

D'abord l'émotion intime attachée à la perception du beau se distin-
gue de la sensation agréable à cc signe manifeste que cette émotion
suit le jugement du beau, et que la sensation leprécède.

En second lieu, qu'est cc que le désir? Un mouvement dc l'ame qui
a pour lin, avouéeon secrète, la possession de son objet. Mais le senti-
ment du beau ne se rapporte pas à la possession. L'admiration esl de sa
nature respectueuse, tandis que le désir tend à profaner son objet.

Le désir esl fils du besoin. Il suppose donc en celui qui l'éprouve un
manque, un défaut, et jusqu'àun certain point une souffrance. Le sen-
timent du beau est sa propre satisfaction à lui-même.

Le désir est enflammé, impétueux, douloureux. Le sentiment du
beau, libre de tout désir et en même temps.de teute crainte, élève et
échauffe l'ame, et peut la transporter jusqu'à l'enthousiasme sans lui
faire connaître les troubles de la passion. L'artiste n'aperçoit que le
heau là où l'homme sensuel ne voit que l'attrayant ou l'effrayant. Sur
un vaisseau battu par la tempête, quand les passagers tremblent à la
vue des Ilots menaçants et au bruit de la foudre qui gronde sur leur
tête, l'artiste demeure absorbé dans la contemplation de ce sublime
spectacle. Vernet se fait attacher â un niât pour contempler plus long-
temps l'orage dans sa beauté majestueuse et terrible. Dès qu'il connaît
la peur, (lès qu'il partage l'émotion commune, l'artiste s'évanouit, il ne
reste plus que l'homme.

Le sentimentdu beau est si peu le désir qne l'un et l'autre s'excluent.
Laissez-moi prendre un exemple vulgaire. Devant une table chargée

de mets et de vins délicieux, le désir de la jouissances'éveille, mais non
pas le sentiment du beau. Je suppose qu'au lieu de songer au plaisirque
mepromettent tontes les choses étalées sous mes yeux, j'envisage seule-
ment lamanière dont elles sontarrangées et disposées sur la table et

l'ordonnance du festin : lesenlimentilu beau pourra naître en quelque
degré ; mais, assurément, ce ne sera ni le besoin ni le désir de m'appro-
prier cette symétrie, celte ordonnance.

Le propre de la beauté n'est pas d'irriter et d'enflammer le désir,
mais del'épurer et de l'ennoblir. Plus une femme est. belle, non pas de
cette beauté commune et grossière que Rubens anime en vain de sou
ardent coloris, mais de cette beauté idéale que l'antiquité et l'école ro-
maine et florentine ont seules connue, plus, à l'aspect de celte noble
créature, le désir est tempéré par vu sentiment exquis et délicat, quel-
quefois mêmeremplacé par un culte désintéressé. Si la Vénus du Capi-

||||yi|||voir,auiïiilieude la saison la plus favorable au spee-
tilClc' le retour rontinuel sur notre scène des mè-

-;7^>S^ mes grands-opéras que nous connaissons tous, sans
ISWÖI g"'une seule indiscrétion , partie du foyer du
théâtre, soitvenue nousrévéler la mise à l'étude, ou, ce qui
vaudrait encore mieux, la mise en répétition de quelques
grandes nouveautés lyriques, ne dirait-on pas que le régis-
seur denotre Théâtre-français a adopté pourprincipe qu'il
vautmieux éprouver beaucoup de sensations avec un seul
opéra que de n'éprouver aucune sensation avec beaucoup
d'opéras? Pour qu'une musique exerce toute sa puissance,
faut-il en quelque sorte qu'elle soit devenue une habitude?
Nos dilettantes seraient-ils par hasard comme ces savants
commentateurs de nos auteurs classiques, qui ont chacun
leur Suvre chérie qu'ils étudient sans cesse,qu'ils savent par
cSur, et où pourtant ils trouvent chaque jour des beautés
inattendues et découvrent de profondes intentions dans la
moindre note, dans lomoindre mot ? Ces études, ces précieu-
ses découvertes peuvent plaire aux dilettantes, si tant il est
quo nos dilettantes soientainsi faits. Mais nous, condamné à
remplir les cinquante-deux urnes dcprose que nous versons
annuellementdans le tonneau sans fond du journalisme, nous
ne sommes pas des dilettantes de cette espèce, il nous faut
quelques nouveaux ouvrages. Nous les attendons vainement
depuis quelque temps ; l'affiche est muette, ellene nous pro-
phétise rien pour l'avenir, et comme nous l'avons dit, les
indiscrétions du foyer dc larégie ne nous ont encore révélé
aucune surprise.

La seule chose quenous ayons apprise, et c'est une bien
mauvaise nouvelle, c'est l'indisposition assez grave qui éloi-
gne depuis quelque temps de la scène Mme Ilillen, cette ac-
trice si chérie du public. Ce fâcheux accident, nous le con-
cevons sans peine, doitentraver la marche du répertoire et
ajourner le bien qu'on voulaitfaire. Sans cela nous eussions
déjà eu les deux premiers actes du Serment. —Lesdcux pre-
miers actes du Serment! et pourquoi pas, dirons-nous en pas-
sant, l'ouvrage tout entier? Le Grand-Opéra de Paris peut
avoir ses raisons pour mutiler ainsi cet ouvrage, mais cette
fantaisie ne saurait faire loipournous qui nous rappelons fort
bien quele troisièmeactecontientdebeaux morceaux dontno-
trcsentimentmusical s'accommoderait très-bien.Scinder ainsi
un ouvrage, c'est en détruire tout l'intérêt dramatique. Mais
retournons ànotrepremier propos.— 11 est malheureusement
trop vrai que, dans cette saison, il faut quo quelques-uns de
nos chanteurs paient leur tribut derhume et d'enrouement à
notre climat envahipar les brumes et les brises aiguës dupô-
le ; et la fatalité voudra toujours que le gosier le plus flexible,
le plus gazouillant, le plus rossignolant, soit le premier et le
plus cruellement atteint. Mais en attendant que laréglisse et
la guimauve aientde nouveau prouvé leur ellicacité,le réper-
toire s'arrête en chemin et ne sait guèreplus quelle route il
doitprendre. L'embarras dans lequel on se trouve depuisquel-
que temps etqui serenouvelle tous les ans, au moment où l'on
aurait leplus grand intérêt à ce que le personnel dc notre
troupe lyrique fûtcomplet, que chacun setrouvât à son poste
d'honneur, cet embarras ne suffit-il pas encore pour convain-
cre de la nécessité d'avoir une chanteuse de plus en état de
remplacer, de doubler pour quelques représentations l'ac-
trice retenue loin de la scène par une indisposition sérieuse ?
On nous assure que l'administration, dans les merveilleuses
combinaisons qu'elle prépare avec le plus grand secret pour
l'année prochaine, s'occupe mûrement des moyens deremé-
dier désormais à ces lacunes forcées du répertoire, et que
nous aurons enfin une troisième première chanteuse, ce qui
faciliterait la représentation dun bon nombre d'ouvrages et

tole où la sainte Cécile cxckent en vous des désirs sensuels, vous n'êtes
pas fait pour sentir le beau.

Le sentimentdu beau est donc un sentiment spécial/comme l'idée du
beau est une idée simple. Mais cc sentiment,un en lui-mêmc,ne se mani-
feste-t-il que «ous une seuleforme et ne s'applique-t-il qu'à un seul
genre de beauté ? Ici encore, ici comme toujours, interrogeons l'expé-
rience, v. Cousin.

[La suiteprochainement.)
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empêcherait le retour des interruptions que nous venons dc
signaler. Ayons donc confiance dans la pensée qui médite et
cherche le mieux ■ on est quelquefoisbien près de le trouver,
quand on le cherche sérieusement.

Dans l'attente dece mieux qui vient toujours lentement et
marche d'un pied boiteux, que dire aujourd'hui du répertoi-
re qui nous a été offert ? Dans la même huitaine, deux fois
Guillaume Tell ! Le dernier des chefs-d'Suvre dont Rossini
ait consenti à doter le Grand-Opéra de Paris, n'avait attiré,
la première fois, qu'une demi-chambrée â notre Théâtre, ctà
la secondereprésentation, l'aflluence n'a pas élé plus grande.
Le public a eu tort de ne pas s'être montré plus fervent Ros-
sinisle; quelques parties de cet opérabien chantées auraient
mérité d'être entendues d'un plus grand nombre de dilettan-
tes. — Dans le rôle d'Arnold, Allard est encore une fois sur
son terrain ; il y peut, tout à son aise, donner libre cours à la
puissance de cette voix que n'altère pas la fatigue dont s'ef-
frayerait une poitrine moinssolide que la sienne. Il y a été ap-
plaudi avec transport. — Le duo du troisième acte a été par-
faitement chanté par Allard, Renault et Lorezzo, et couvert
d'unanimes applaudissements. — Lorezzo, dans le rôle dc
Guillaume-Tell, est admirable d'expression et de sentiment,
quand il bénit Jemmy, et comme chanteur, il y réunit tous
les suffrages. — Léon-Fleury dit toujours avec beaucoup de
charme les couplets dupêcheur.

Que deviennent donc cette année et levaudevilleet la co-
médie ? Ce genre, si goûté du public et où de si beaux succès
furent obtenus l'année dernière, devrait-il chômer avec des
artistes, tels que Vernct, Bernard, Bizot, Mlle Dorsan, Mlle
Edith et Mme Picard pour interprètes ? N'est-il plus, [iar ha-
sard, dc pièces nouvelles qui puissent être représentées?
ou laprivation qu'on nous fait éprouver, n'est-elle pas due
bien plutôt à ces quelques cadres d'emploi mal occupés, mal
remplis? Espérons que l'année prochaine on aura la main
plus heureuse.

ThéûSre-Meoyat-ÉMo^lstntSaia. — Tous les genres
sont bons, dit-on, hors le genreennuyeux; cc qui, selon nous,
veut dire, hors le genre du mélodrame, surtout lorsqu'il s'a-
git d'unepièce telle que Stephen ouïe Fils de l'émigré. Il est
déplorable que la direction, pour varier son répertoire, se
croie obligée defaire choix de pareils ouvrages. Celui-ci n'est
qu'une monstruosité, odieusement froide, qui inspire plus
d'horreur que de pitié, sans intérêt, sans situation neuve et
dramatique, où tout est faux, outré, et contraint l'acteur à re-
courir à une déclamation et à des poses exagérées. Et puis
nous n'aimons pas à voirreprésenter sur notre scène lessang-
lantsépisodes de la révolution française ; depareils tableaux
doivent être écartés des yeux, et le public qui fréquente notre
Théâtre-national n'est pas celui qui, à Paris, court s'impres-
sionner énergiquement aux théâtres des boulevards. — Mal
inspirée dans son choix, la direction n'apas été plus heureuse
dans ladistribution desrôles.

Hammecher a beau rabattre le col de sa chemise, se blan-
chir la figure de farine , se serrer la taille dans une petite re-
dingotte étroite, emprisonner ses jambes dans un pantalon
collant * il ne parviendra jamais à passer pour un très-jeune
adolescent. Pour que cerôle eût eu quelque intérêt, il aurait
dû êtrejouéparune femme. L'allure juvénile que l'acteur

cherchait à se donner, ne cadrait guère avec les gestes outrés,

lapantomime forcée et les cris aigus dont il animait son jeu ;
son exagération a tout gâté; c'est vn rôle complètement

'Tmusion produite par le talent de Mme Hoedt ne va pas

non plus jusqu'à nous la faire accepter pour la jeuneMa-
thilde Talma et Mlle Mars évitaient, dans les dernières an-

nées de leur triomphe, les rôles où ils se pouvaient croire

trop marqués. Tout en rendant justiceau jeu plein d'inten-

tions deMme Hoedt, au rythme de ses mouvements, a 1 éner-

ve avec laquelle ellea indiqué certains passages de son rôle,
totrefranchiseregrette quel'actrice lui ait trop souvent prêté

les mélancolies du saulepleureur, et que dans sa maniere de
poser son corps, de jeter ses bras oude pencher sa tête, on

aperçoive quelquefois Fétude ou l'affectation.
Décidément Schouten, le traître obligé de tous les melo-

CHRONIQUE MUSICALE.
IlilllINSI1uenOUS ravi°ns bien Prédit> les musiciens
3fïliK surSissent d(: tous les côtés> sc multiplient à l'in-

fini, et en même temps les concerts se succèdent
ÉHfÎHI et se res *?emb,ent» différant en cela des jours
quise suivent et ne se ressemblent pas, s'il faut en croire un
proverbe menteur comme tous les proverbes. C'est un
déluge d'annonces, dc programmes -promettant tout ceque
promettent les programmes ; la vie d'un dillettante n'y suf-
firait pas. Au milieu de ces annonces de tout style et de tout
format, il ne reste plus à notre siècle qu'une chose neuve àfaire, c'est une affiche de concert ainsi conçue : On entendra
M*** qui jouera très mal de tel ou tel instrument. Nous
croyons que ce jour-là on pourrait doubler, quadruplera
prix des places, la salle du concert serait comble.

Quoique la transition ne soit pas des plus adroites, nousprendrons cependant la liberté d'annoncer encore l'arrivée,
de quelques artistes étrangers d'un talent vraiment remar-quable, ainsi que les diversconcerts qu'ils se proposent d'of-rir aux dilettantes de La Haye.

A M. Remmers, 1" violon de l'empereur deRussie, dontnous avons annoncé, il y a huit jours, l'arrivée à La Haye, est

drames, date pour nous depuis trop longtemps àla scène ,
pour qu'il puisse paraître égal en âge avee son rival, le jeune
comte Léon de Morelle. Il a beaufaire , mais ses roulements
d'yeux ne peuvent pasremplacer son organe qui s'éteint.

Hanswyk n'a ni l'organe ni la tenue nécessaires pour jouer
lo rôle du brave et honnête serviteur de l'avocat Duvcrnier.
Pour un acteur accoutumé à jouer des rôles comiques , il l'a
cependant fortraisonnablement interprété; maisétait-il bien
là à sa place, et que serait devenu le double personnage de
Socrate Corniquet et du serviteur Baptiste, confié au talent si
vrai et si dramatique du directeur Hoedt ?

Quoiqu'on y aitencore reconnu l'acteurintelligent, Tjasink
n'était pas à son aise dans le rôle fort ingrat du comteLéon
de Morelle. Sa diction était trop déclamatoire, ses gestes et
ses poses trop exagérées; c'est recueil du genre détestable
dans lequel il est contraint de se produire. Nous l'engageons
à nepasoublier, une autrefois, d'effacersonrouge, quand, au
secondacte, on le rapporte mort et étendu sur une civière.

Ruftaa convenablement représenté l'avocat Duvernier ;
nous luireprocherons toutefois l'uniformité de sa diction et
le peu de physionomie qu'il donne àce personnage. — N'ou-
blionspas Mme Ruffaqui, dans le prologue, a ditavec senti-
ment et une franche naïveté le rôle de Marianne.

Nous ne ferons plus qu'uneremarque sur la représentation
de ce sanglantmélodrame. Le public est-il ici si dur à émou-
voir qu'il faillepincer violemment les fibres de sa sensibili-
té ? Exige-t-il desacteurs dans les scènes demeurtre, une vé-
rité matérielle, une exactitudede détails qui portent l'émo-
tion jusqu'à l'angoisse, votre mèmejusqu'au dégoût. Quant à
nous, nous ne saurions admettre que l'illusion scénique aille
jusqu'à nous montrer sur la scène les linges ensanglantés. Si
ce n'estpas odieux, ce ne peut être queridicule.

La petite comédie, imitée de l'allemand, l'Un aide l'Autre,
est une légère bleuette sans conséquence, assez agréablement
jouéeparRuffa et Hammecheret Mme Sablairolles. - Nous ne
pouvons pas encore nous faire à l'habitude qu'a prise Ham-
mecher d'arrondir constamment ses deux bras en cerceaux ;
rien ne ressemble plus à vndanseur.

On préparc, dit-on, pour la campagneprochaine, degrand»changements dans le personnel de cette troupe. On sait déjàdepuis quelque temps qu'au mois demai, Peters, un des di-
recteurs du Théâtre 'national d'Amsterdam, partagera avec
Hoedt la direction du Théâtre deLa Haye. Nous tenons dc
bonne part que cette association est seulement pour une an-
née. Nous verrons quelles améliorations en résulteront et si
lerépertoire gagnera à avoir un directeur qui soit en même
temps acteur dans sa troupe. L'expérience a prouvé depuis
longtemps que le cumul de ces deux fonctions avait sou-
vent causé plus d'un embarras, plus d'unedifficulté dans la
répartition des rôles et des emplois. Nous attendrons pouren
juger.

«mot*m



vomi se joindre M.Ch. Kellcrmann, violoncellc-solo duroi
de Danemarck. Une brillanterenommée l'a précédé parmi
nous et les applaudissements les mieux mérités semblent l'at-
tendre, dès qu'on l'aura entendu. Les journaux allemands ne
tarissent pas d'éloges sur le beautalent de cc virtuose, sur le
sentiment et la parfaite expression de son jeu. A Copenhague
et à Stoldiolm, les concerts qu'il a donnés ont excité à un tel
degré l'enthousiasmedu public, que chaque fois l'affiche, en
indiquant leprogramme du concert, prévenait que toutes les
places étaient prises et qu'il ne serait pas délivré dc billets
au bureau. Il a rencontré le même succès à Christiania. Les
précieuses qualités que possède cet artiste donnent à son
talent un caractère original qui rend impossible toute com-
paraison avec les plus brillants violoncellistes. A Pesth,
Kellermann a été rappelé onze fois dans la même soirée
musicale. Quelques jugescompétents ont déjà eu le plaisir
d'entendre ici cet artiste, et ils ont été ravis de l'élégance
dc son style et de son jeu tout à la fois si entraînantet si é-
nergique. Nous ignorons encore quel jour M. Kellcrmann
compte se faire entendreen public.

Une cantatrice dont les journaux étrangers s'accordent à
louer la belle voix de contralto et la perfection dc la mé-
thode, Mme Mortier do Fontaine, se trouve aussi depuis
quelques jours à La Haye. Elle doit se faire entendre pour
la première fois, mercredi prochain 21 de cc mois, au
concert de la société de Diligentiâ. La réputation bien mé-
ritée qui précède cette cantatrice, est la garantie duplaisir
qi«ft les membres de cette société éprouveront à l'entendre.
Nous tenons dc bonne part qu'une dc ses dernières tournées
artistiques en AHemagnc a été couronnée desplus brillants
succès.

Des chanteurs tyroliens, connus sous le nom dc la famille
Oettl, arrivés depuis peu àLa Haye, ont eu l'honneur d'être
admis deux fois à la Cour et de se faire entendre en présence
deLL. MM.

Ils donnent, dimanche, 18 de cc mois, un concert à la salle
de Diligentiâ. La composition du programme de cette soirée
est dénature à exciter vivement la curiosité du public; il
s'agit d'entendre ces chants nationaux, ces beaux airs tyro-
liens qui sont d'une harmonie si remarquable. Parmi les
nombreux morceaux de chant qu'exécute cette famille, on
citesurtout les Adieux do la Montagne chantés par Mlle
Catherine Oettl.

Les enfants Massart, dont le gracieux talent avait été si
bien apprécié ici dans un des concerts dc la société Dili-
gentiâ, ont obtenu dernièrement un bien beau succès à Ams-
terdam, dans une des soirées musicales de Félix Merilis.

La salle était comble, tant était grand le nombre des per-
sonnes attirées par la réputation si bien acquise, deces deux
jeunesvirtuoses, surtout de Léon Massart, dont le merveil-
leux talent sur le violoncelle, dans un âge aussi fendre, sur-
passe toute idée. Son succès a été immense, et l'admiration
du public ne s'estpas conlentécdes deux morceaux annonces
parle programme et si bien exécutés par lejeune artiste;
Léon, cédant au désir du public, a joué un troisième mor-
ceau avec non moins de talent et de charme; couvert des ap-
plaudissements de tout l'auditoire et rappelé à grands cris,
le jeune et intéressant artiste a été ramené dans la salle par
M. Ic directeur des concerts de Félix Mentis. — Le concert
queces jeunes artistes et Mlle Debi ont donné lo liau Thé-
âtre-français d'Amsterdam, a encore été pour eux l'oc-
casion d'unnouveau triomphe. Les mêmes applaudissements,
les mêmes suffrages ont été décernés à Léon Massart, etle
public s'est plu àrendre justiceaux brillantes dispositions du
jeunepianiste Léopold et de la jeunecantatrice Mlle Debi.

Le propriétaire de la salle Frascali, M. Stumpff, est infa-
tigable dans la constance dc ses efforts à varier les plaisirs du
public amslerdamois. Afin dc donner encore plus d'éclat à
ces concerts du dimanche, il a résolu de faire exécuter tous
lesmois, dans une de ces soirées musicales, quelques-unes
des grandes symphonies de nos compositeurs modernes na-
tionaux ou étrangers. Dans le concert dc dimanche, 18 dc-
cc mois,on exécutera pour la première fois 1' Odc-Sijiiiplionie,
le Dé-ert de Félicien David. On sait l'immmense succès qu'a
obtenu à Paris cette composition quia révélé à la France LA H.YE CHEZ 1.ÉOP0LI) LOEBENIIKBr.

un nouveau génie musical. Chacun doit être curieux de pou-
voir à son tour apprécier ce concert d'éloges qui s'est éle-
vé dc toutes parts en l'honneur du nouveau compositeur.
L'afllucneesera considérable à ce concert de M. Stumpff. Les
solos seront chantés par M. Vrugt et les morceaux d'en-
semblepar un chSui formé sous la direction de M. A. Berlin.

Dans le cataclisme de concerts promis au public amster-
damois, n'oublions pas d'annoncer la soirée musicale que le
ténor A. Tuyn se propose de donner, mardi 20 de ce mois,
dans la salle de 1' Odéon. Outre le bénéficiaire, on entendra
Mlle Veltman, jeunesoprano, qui se produit pour lapremière
fois en public, et dont la jolievoix et la bonne méthode sont
fort appréciées de ceux qui ont déjà entendu Mlle Veltman
dans quelques salons particuliers ; ensuite M. Bezet, violo-
niste qui a étudié à Leipzig sous David et Mendelssohn et
achevé ses études à Paris et àBruxelles. Cet artiste a der-
nièrement obtenu un fort beau succès à Rotterdam, dans un
concert dela société Eruditio Musica. Avec leconcours de
ces deux artistes et assisté en outre dc MM. van Leeuwen,
pianiste d'Utrecht, et Van Zeggelen, 1" flûte du théâtre-
italien, M. Tuyn doit s'attendre à obtenir toutes les sympa-
thies du public.

Le célèbre violoniste Prume, fort heureusement rétabli
d'une grave indisposition, se propose de continuer dans nos
principales villes sa tournée artistique, en compagnie d'un
artiste non moins distingué que lui, M. Godefroid, dont le
nom, comme harpiste, est européen. — Le violonisteDubois
continue à moissonner des lauriers dansles concerts d'Ams-
terdam.— M. Alfred Jaell, pianiste de renom, arrivé depuis
peuà Amsterdam, se fera entendre le 23 à Félix Meritis.—
Les lrèrcs Schubert donneront aux premiers joursun concert
italien;!'annoncer, c'est prédire à ces virtuoses un grand suc-
cès et une belb- recette.

llltillF 7 fle CC mois' une fort lselle sociótc s'était don-
"Wiffl^ né rendez-vous dans la salle du Théâtre-français

fej^êëg pour y applaudir divers artistes de mente qui
(^(ffl^J aidaient de leur concours le violoniste W. Grei-
ve, notre compatriote. Le programme de cette soirée mu-
sicale était habilement composé, et, en outre, l'as-
semblée était si bien choisie, si de belle humeur, que l'on
voyait sur chaque figure l'approche d'un plaisir depuis long-
temps promis. L'allégro du septuor de Hummel a ouvert la
marche; puis après est venue la jolieMlle Appy qui, quoique
un peu indisposée, a parfaitement chanté l'air dc Robert,
Grâce, et s'y est fait justementapplaudir à trois reprises. La
fantaisie pour violon de Hauman, exécutée ensuite par le
bénéficiaire,lui a valu l'honneur d'être chaleureusement ap-
plaudi et rappelé. A tous égards, l'artiste était digne de ces
honneurs; car M. Greive est un des violonistes les plus distin-
gués de notre pays. Ajoutons que ses compositions lui ont
valu l'approbation des juges les plus compétents. Remercions
M. Hol, le pianiste, duplaisir qu'il nous a fait éprouver, et di-
sons que M. Dekker a enlevé tous les suffrages dans sa fan-
taisie pour violoncelle sur des motifs de Guillaume Tell.
M. Dekker a été rappelé aux acclamations de la salle
entière. Dans cette même soirée, Kleine nous a fait entendre
sur la clarinette un air varié fort beau. Kleine possède des
qualités excessivement rares, il est doué d'une embouchure
admirable de sûreté, depureté, dc force et dc douceur; avec
un talent comme le sien, ce musicien peut se présenter par-
tout, partout il obtiendra le baptême de la célébrité. Pour
rendre à chacun la justicequi lui est due, nous devons men-
tionner toutlc plaisir qu'a fait éprouver Mlle Appy dans une
des plus gracieuses compositions de L. Pujct. Impossible dc
dire une romance avec plus dc grâce, d'esprit et de senti-
ment. Aussi cette Demoiselle a-t-elle dû reparaître pourre-
cevoir les nouvelles marques dc la satisfaction générale. Le
n" 10 du programme indiquait des variations pour violon,
sur un thème de Guidoel Ginévra par M. Greive. Il nous
semble superflu d'ajouter qu'un nouveau rappel a suivi l'exé-
cution qui a été parfaite.

CONCERT DE M. GREIVE A AMSTERDAM.
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